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CllRONIttCE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3'ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 7 mars. 

ACTES SIMULÉS. CRÉANCIERS POSTERIEURS. — NULLITÉ. 

A la différence des actes frauduleux, ceux qui sont à la fois 
frauduleux et simulés, peuvent être attaqués par des 
créanciers postérieurs à leurs dates. 

,Sur l'opposition formée par la dame Jospierre à des 

poursuites de saisies mobilière et immobilière, exercées 

contre son mari, par le sieur Parisot, créancier de ce der-

nier, un jugement du Tribunal civil de Reims avait ainsi 

statué : 

« Le Tribunal donne défaut contre Jospierre et la femme 
Jospierre, et contre leur avoué, faute de conclure et de plai-
der et pour le profit ; 

« Attendu que Parisot a articulé des faits desquels il résul-
terait, s'ils étaient prouvés, que les actes intervenus entre les 
époux Jospierre depuis leur séparation de biens et sur les-
quels la dame Jospierre fonde sa demande en distraction des 
biens saisis par Parisot, sont nuls comme simulés et fraudu-
leux; 

« Attendu que le Tribunal a ordonné l'interrogatoire sur les-
siiîs faits des époux Jospierre, et que ceux-ci, aulieu de com-
paraître devant le juge commissaire, chargé de procéder à l'in-
lerrogaloire, ont deux fois fait défaut sans que rienjusiifie 
leur non-comparution et bien que la seconde comparution eût 
dû avoir lieu un jour qu'eux-mêmes avaient indiqué ; 

« Attendu que dans ces circonstances, rapprochées des faits 
•et documents du procès, il y a lieu de tenir pour avérés, con-
formément à l'article 330 du Code de procédure civile, les 
faits articulés par Parisot et de considérer comme simulés, 
frauduleux et conséquemment nuls, les actes intervenus entre 
Jospierre et la femme Jospierre, depuis leur séparation, actes 
qui n'ont en d'autre but que de soustraire les biens de Jos-
pierre aux poursuites de ses créanciers; 

« Que dès-lors la demande en distraction formée par la dame 
Jospierre n'est pas fondée ; 

« Attendu que par cette demande, résultat d'une fraude 
concertée entre eux et par les lenteurs qu'il ont opposées au 
jugement de l'affaire, les époux Jospierre ont causé à Parisot 
un préjudice dont ils lui doivent la réparation et qui peut être 
«value d'après les éléments d'appréciation soumis au procès ; 

« farces motifs, et sans qu'il soit besoin de statuer sur au-
tres et plus amples conclusions de Parisot ; 

« Déclare la femme Jospierre, assistée de son mari, mal 
iondée dans sa demande en distraction, l'en déboute et ordonne 
M continuation des poursuites; 

1 Condamne Jospierre et la femme Jospierre so'idairement 
en 2,t)00 francs de dommages-intérêts envers Parisot, les con-
damne en outre aux dépens que Parisot est autorisé à em-
ployer eu frais privilégiés de saisie. » 

Appel de ce jugement par les sieur et dame Jospierre, 

renforcé par l'intervention des sieurs Berth et Vitevy, 

deux créanciers du sieur Jospierre : 

Me Bechet, avocat de la dame Jospierre, soutenait, en droit, 

adoptée par la jurisprudence; il citait, en effet, plusieurs ar-
«ts qui avaient décidé que les actes faits en fraude des créan-
ciers ne pouvaient être attaqués que par ceux des créanciers 
'font les titres étaient antérieurs à ces actes. 

J"e D-sboudet, pour le sieur Parisot, s'appuyait notamment 
sur les faits pour démontrer, non-seulement la pensée fraudu-
ei|se qui avait présidé aux actes attaqués par son client, mais 

*? outre, et surtout, la simulation de ces actes : M. Jospierre 
Pere, disait-il, était décédé, laissant deux fils et une fortune 
o« aOO.OOO fr., dont la moitié, 150,000 fr., avait été recueillie 
W*.le sieur Jospierre, qui vivait alors avec une demoiselle 
*r»ier, dont il avait deux enfants, et qui ne possédait abso-
«fWeiit rien. Son mariage avec la demoiselle Arvier suivit de 

fi"? « décès de son père. Cependant, à la faveur d'une sépa-
ation de biens, obtenue six mois après le mariage, sans au-

«un motif légitime, puisque la femme n'avait aucune dot a 
■auver, il vendait à sa femme, ou plutôt mettait tous le nom 

,le"c.' t0,,s biens meubles et immeubles, par des nctes 
on " étaient Pas plus sérieux que la séparation de biens ; et, 
;>"lr compléter la mesure de précaution qu'il croyait devoir 
gendre, il fit procédera la vente par licitation d'une mai-

, J1 acquise pendant la communauté, et dont ta femme se ren-

adjudicataire. 
«uant au sieur Parisot, c'est un modeste receveur d'enregis-

rés™à Vitry-le-Français atteint d'une maladie qui avait 
j .8 a la médecine ordinaire, on lui avait indiqué la dama 
jSjpWe comme ayant connu le sieur Raspail et ayant été 
sanr a sa méthode. Il se fit traiter par elle; il recouvra la 

«lit alors qu'après avoir voulu exécuter le jugement de 

Oo v'fmt'°ns qu'il avait obtenu contre le sieur Jospierre, la 

titSA*
 aPParente de celui-ci lui fut révélée par la revendica-

Pif^t ur sait ce qui s'est passé : deux fois les époux Jos-
* ^re nn+ £> . .* F , il* . »..M at .jr-

pre-
xicle"3 °nt refuse de répondre à l'interrogatoire sur faits et 
inie^^'fuel il avait été autorisé à faire procéder, et les ] 

,Jges ont tenu pour avérés les laits et articles articules, 

Sjlr
Se'''-ils devant la Cour offrir de subir cet interroga-

«u
 (
ù s'en gardent bien; ils se bornent à faire plaider une 

;aili
 ° "on recevoir contre les droits du sieur Parisot, résul-

te 71 Ce. (îu'il ne serait devenu créancier du sieur Jospierre 
l'ostwieurement aux actes dont il demande la nullité. 

Cette résistance persévérante suffirait à ia Cour pour confirmer 
la sentence des premiers juges. 

Mais cette fin do non-recevoir n'est pas admissible, car s'il 
est de bon sens et de jurisprudence que les actes frauduleux 
no peuvent être attaqués par des créanciers postérieurs à ces 
actes parce qu'ils n'ont pas pu nuire à des droits qui n'étaient 
pas encore nés, il n'est pas moins de raison et de jurispru-
dence que des actes simulés peuvent être attaqués par 
tout créancier qui a intérêt à les faire tomber, quelle que 
soit la date de son titre, parce que ces actes n'ont pas de rai-
son d'être et qu'ils n'ont jamais eu une existence réelle. 

Or, ce n'est pas seulement comme frauduleux, mais aussi 
comme simulés, que le sieur Parisot demande la nullité des 
actes qu'on lui oppose ; peu importe donc la date de son titre. 

Quant aux intervenants, ils sont s <ns intérêt, car ils pré-
tendent tous deux avoir pour débiteurs solidaires les époux 
Jospierre ; peu leur importe donc que les biens soient saisis 
et vendus sur le sieur Jospierre; leur gage ne peut leur échap-
per, si leurs titres sont sérieux. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Vallée, 
avocat-général, 

« En ce qui touche l'intervention de Bulb et de Vilcoq , 
« Considérant qu'ils justifient de l'intérêt qu'ils avaient à in-

tervenir dans la cause, mais à leurs frais seulement ; 
« En ce qui touche l'appel, 
« Considérant que les actes attaqués par Parisot ne le mtit 

pas seulement comme des actes faits par un débiteur eu fraude 
àr s droits de ses créanciers, mais qu'ils le sont comme simulés; 
qu'il importe peu dès lors que la créance de Parisot soit née 
postérieurement à ces actes ; qu'il n'en a pas moins le droit 
de les faire annuler, comme entachés de simulation dès l'ori-
gine, et par conséquent comme n'ayant jamais eu d'existence 
réelle, 

« Reçoit les intervenants parties intervenantes, et, statuant 
à l'égard de toutes les parties, confirme; la question des droits 
hypothécaires qui pourraient appartenir aux intervenants de-
meurant réservée, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE DIJON. 

Présidence de M. Muteau, premier président. 

Audience du^Î2 juin. 

M. LE COMTE DE CHAMBORD ET M
ME LA DUCHESSE RÉGEXTE 

DE PARME CONTRE L'ADMLMSTRATIOX DES DOMAINES. — 

j REVENDICATION DES FORÊTS DE CHAMPAGNE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu par la Cour : 

« Le Tribunal, ouï, etc., 
« 1° L'art. 2 de la loi du 15 mai 1818 est-il applicable à la 

cause ? 
.i Les appelants justifient-ils d'évaluations régulières ? 
« Y a t-il eu vente par l'Etat des objets échangés? 
« 2° Les appelants peuvent-ils se prévaloir de l'affectation 

donnée par l'Etat aux propriétés qu'il a reçues comme dJune 
ratification de l'échange ? 

« 3° Peut-on considérer aussi comme une ratification les 
ventes faites par l'Etat de quelques parties de biens échangés ? 

« 4° La non restitution par l'Etat des propriétés qu'il a re-
çues en échange, et qui sont encore en sa possession, donne-t-
elle ouverture à une fin de non-recevoir ? 

« 5° Quel sera le sort des dépens ? 
« Considérant que les appelants ne peuvent se prévaloir, en 

la cause, des dispositions de l'art. 2 de la loi du 15 mai 1818; 
« Qu'ils ne justifient pas d'abord des évaluations exigées, 

et qu'en second lieu, fût-d établi que l'Etat a aliéné les biens 
qu'il a reçus du comte d'Artois, cela ne suffirait pas encore 
pour faire maintenir le contre-échangiste en possession, les 
conditions attachées au bénéfice de l'art. 2 étant indivisibles 
et ne pouvant avoir d'effet que par leur accomplissement si-

multané; 
« Considérant que le prétendu procès-verbal d'évaluation 

représenté parles héritiers du duc de Berry n'est que la con-
statation d'un travail préparatoire, qu'une collection de visi-
tes, d'expertises et d'estimations partielles faites sous la direc-
tion et la surveillance d'un délégué de la commission, chargé 
de recueillir ces documents pour servir aux appréciations et 

aux jugemen ts de cette dernière; 
« Qu'il ne faut pas confondre les attributions du commis-

saire de la commission avec celles de la commission elle-

même; ,-3 

c Que les premières ne peuvent s'étendre qu'a des actes 
d'instruction, tandis que les autres constituent une véritable 
juridiction dont la puissance et l'autorité ne se délèguent pas; 

« Qu'on en trouve la preuve dans la pièce même dont se 
prévalent les appelants, où sont écrites les réserves du com-
missaire, toutes les fois qu'un conflit semble s'élever devant 
lui, et où apparaissent les pouvoirs spéciaux de la commis-
sion dans les nombreux renvois faits à son examen et à son 

jugement; 
« Que si les lettres-patentes qui instituent la commission 

pouvaient laisser quelque doute sur la procédure à suivre 
p mr arriver aux lettres de ratification, ce doute serait bien-
tôt levé par les irrécusables renseignements des anciennes tra-

ditions sur la matière; 
«< Qu'après le travail du délègue s'ouvrait un proces-verbal 

de procédure qui contenait les jugements de la commission 
sur les questions réservées, puis venait le proces-verbal d éva-
luations qui était le résumé parla commission de toutes les 
opérations faites et des appréciations définitives qui eu con-

stituaient le résultat; 
« Qu'enfin l'on retrouve même dans la formule de la rati-

fication de l'échange, que les recueils des édita et arrêts du 
conseil à une date contemporaine ont conservé 1 existence obli-

gée de ces différents actes : 
« Approuvons, ratifions et confirmons, y est-il dit, les eva-

« luations faites par les commissaires de notre .diambre des 
« comptes de Paris, à ce députés... contenues en leur proces-
« verbal, pour, ledit procès-verbal, ainsi que celui des procé-
« dures faites pour y parvenir... et les jugements y contenus 

« être exécutés, etc., etc.. 
,< Ordonnons que, conformément audit proces-verbal d eva-

« luations, la valeur de... sera fixée à... 
« Voulons que le contrat d'échange soit exécute... » 

Conférant que de tout ce qui précède il résulte que e 
proces-verbal d'évaluations devait être l'œuvre collective de la 

C°T Ouf la" Pièce produite n'est pas même le procès-verbal de 
procédure qui deva-t contenir les jugements de ce pouvoir 

^ïSnnVTeufjonc l'admettre comme base définitive 

d'ip^iâtKu-on T^.Hgzfâsgr*^pour 

de la marine, le nombre même de ces pièces moiquc i 

n'étaient que les éléments et U s annexes du travail de Musnier 
de Pleignes, dont la copie est produite devant la Cour sous le 
titre de procès-verbal d'évaluations; 

« Que les appelants ne fournissent aucune adminicule capa-
ble de faire présumer le contraire, tandis qu'il résulte d'une 
déclaration positive de Verdun, intendant de la maison du 
comte d'Artois, que jamais procès-verbal constatant le résul-
tat d'évaluations n'a existé; 

« Considérant que non-seulement il n'est pas prouvé qu'il y 
ait eu des évaluations régulières, mais qu'il est constant que 
cette formalité n'a pas été remplie, et que, par ce motif déjà, 
l'article 2 de la loi du '13 mai 1818 est inapplicable à la 
cause; 

« Considérant que la seconde condition n'est pas mieux jus-
tifiée que la première; 

« Que les appelants se sont vainement efforcés de présenter 
les affectations données aux biens cédés à l'Etat comme l'équi-
valent d'une vente; 

« Que l'Etat n'a fait que continuer aux usines qu'il a reçues 
la destination qu'elles avaient au moment du contrat; 

« Que ces usines sont encore.eu sa possession, et que cela 
est exclusif de toute idée d'aliénation ou de vente; 

« Considérant, sur la fin de non recevoir résultant de pré-
tendues ratifications : 

« Que les actes dont argumentent les appelants n'ont aucun 
caractère qui puisse leur donner une semblable valeur; 

■ Que les lettres-patentes de 1782 ne constituent qu'une 
disposition administrative de la part d'une personne incapable 
d'aliéner, et par conséquent incapable de ratifier une aliénation 
qu'elle aurait consentie dans sou impuissance; 

« Que le décret de 1791 n'est qu'une mesure générale s'ap-
pliquant à toutes les usines de même catégorie, sans qu'on se 
soit occupé de leur origine et sans qu'aucune in ention se soit 
révélée de la part du législateur de toucher à la question de 
propriété; 

« Que la ratification peut se manifester quelquefois d'une 
manière indirecte, mais-que lorsqu'elle n'a pas lieu par un 
acte exprès et spécial, encore faut-il que la volonté de ratifier 
ne reste pas incertaine et douteuse; 

« Considérant que la loi du 20 septembre 1793 n'est pas plus 
explicite que celle de 1791 ; 

« Qu'elle a pour unique objet d'imprimer, dans l'intérêt de 
la République, une plus grande activité aux travaux des for-
ges de Ruelle, qu'elle désigne nominativement, il est vrai, 
mais qu'elle n'enferid parjflà qu'utiliser l'une des ressources de 
l'Etat,sans rien ajouter qui puisse fairecroire que la ratification 
de l'échange ait pu être pour qnelque chose dans le but qu'elle 
se propose; 

« Considérant, relativement aux ventes partielles faites par 
l'administration, à diverses époques, de quelques portions des 
propriétés cédées à l'Etat, 

« Que ces ventes, d'une minime importance relative, ne sont 
que des actes administrai ifs isolés dont on pourrait se préva-
loir, en cas de restitution, pour obtenir une indemnité, mais 
dans lesquels il est impossible de rencontrer aucun caractère 
de ratification ; 

« Considérant, sur la fin de non-recevoir résultant de la 
non restitution des objets échangés, 

« Que la loi du 14 venlôse an VII a placé à côté de la dispo-
sition générale, qui frappe leséchanges de révocation, une dis-
position exceptionnelle, qui donne aux échangistes le droit de 
racheter leur dépossession, moyennant le quart de la valeur 
des biens anciennement distraits du domaine de l'Etat ; 

« Que cette modification apporta à la rigueur de la loi n'a 
été évidemment inspirée que par intérêt pour 1,'échangiste; 

« Que c'est une laveur, une dernière ressource qui lui est 
offerte; autrement, et si l'exception devait faire la règle, la 
loi serait une véritable mesure de confirmation et n'aurait pas 
proclamé la révocation en principe; 

« Considérant que, libre d'accepter l'espèce de transaction 
qu'on lui propose, l'échangiste qui refuse se trouve dans la 
même situation que l'engagiste dépossédé, à cela près que la 
loi détermine pour ce dernier la nature de l'indemnité qu'il 
doit recevoir, et qu'elle reste muette à l'égard de l'échan-
giste; 

« Que son silence s'explique par la difficulté de compenser 
par des valeurs arbitraires la valeur réelle et spéciale de l'ob-
jet donné en échange, et qu'il va de soi que la révocation de 
l'échange entraîne nécessairement la restitution réciproque 
des objels échangés ; 

« Que c'est un principe consacré par l'édit de 1667, et re-
produit successivement et toujours dans les lois de 1790, de 
l'an V et même de pluviôse an XII, qu'on peut citer bien 
qu'elle ait été abrogée, tandis qu'aucune loi n'a jamais admis 
que les biens, surtout lorsqu'ils existent encore entre les mains 
des échangistes, ne seraient pas restitués; 

« Que la restitutinn, en cas de nullité,^est en effet la condi-
tion essentielle de l'échange, car ce outrât repose bien plus 
sur la nature des choses échangées que sur leur valeur et sur 
leurs prix; 

« Qu'alors que cette restitution dépend de la volonté des 
contractants, elle devient plus obligatoire encore, et ne pas 
vouloir restituer en semblable circonstance, c'est vouloir con-
firmer, c'est une véritable ratification ; 

« Considérant que, dans la cause, l'Etat détient encore la 
majeure partie des propriétés que le roi Louis XVI a reçues en 
échange du comte d'Artois ; 

« Que ces propriétés, acceptées en raison de leur nature par-
ticulière, n'ont pas cessé d'être affectées à leur destination 

primitive; 
« Qu'un grand intérêt d'administration a pu seul sans doute 

s'opposer à ce que l'Etat en oft'rîtja restitution; mais qu'à dé-
faut de cette offre, il ne peut être admis à réclamer la réso-
lution de l'échange, la condition des contractants devant rester 
exactement la même, et l'engagement de l'un ne pouvant être 
rompu sans que celui de l'autre le soit également aussitôt ; 

« Considérant que l'Etat ne peut non plus, et comme consé-
quence, poursuivre le paiement du quart de la valeur des ob-
jets qu'il a donnés en échange, car là où il n'y a pas de révo-
cation possible, il n'y a plus à se prémunir contre ses effets ; 

« Considérant qu'à ce point de vue l'Etat est donc non-rece-
vable dans son action, et que le jugement du Tribunal de Vassy 
doit être réformé ; 

« Considérant que la partie qui succombe doit supporter les 
dépens ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, 
« Statuant sur l'appellation interjetée par les héritiers du 

duc de Berry du jugement rendu par le Tribunal civil de 
Vassy, le 25 avril 1856, met ce dont est appel à néant, et, par 
nouveau jugement, déclare les préfets de la Haute-Marne, des 
Ardennes et des Vosges, qualité qu'ils-agissent, non-receya-
bles dans leurs demandes, en renvoie les appelants, et main-
tient définitivement ces derniers dans la propriété des forêts 

provenant de l'échange du mois de juin 1776; 
« Condamne les intimés, en leurdite qualité, en tous les dé 

pens des causes principale et d'appel, mêmeen ceux qui pour-

raient être réservés; 
« Ordonne la restitution de l'amende. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (i 

Présidence de M. Benoîl-Champy. 

Audience du 19 juin. 

M. DELSARTE CONTRE M
ME

 MIOLAN-CARVALHO. —- DEMANDE EX 

PAIEMENT DE LEÇONS DE CHANT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 14 juin.) 

Le Tribunal a rendu, à l'audience d'aujourd'hui, son 

jugement dans cette affaire, dont nous avons rendu compte 

dans notre numéro de dimanche dernier. 

Voici le texte de ce jugement : 

« Le Tribunal, 
« Atten lu qu'après avoir déclaré dans ses conclusions 

qu'elle n'avait jamais pris des leçons de Delsarte, la femme 
Miolan-Carvalho a reconnu ultérieurement que cette assertion 
n'était point exacte; qu'ainsi il est constant que Delsarte a 
donné des leçons à ladite femme Miolan-Carvalho; 

« Attendu que la femme Miolan-Carvalho a prétendu, en 
dernier lieu, que les leçons ne lui avaient été données qu'à ti-
tre gratuit, et que, subsidiairement, elle a opposé la prescrip-
tion, aux terme-i de l'art. 2271 du Gode Napoléon; 

« Mais, attendu que des faits et circonstances de la cause, 
des documents produits et des explieat ons fournies au déli-
béré, il résulte, d'un i part, que les leçons devaient être payées 
à l'époque où la femme Miolan-Carvalho pourrait satisfaire à 
ceite obligation parles bénéfices qu'elle réaliserait au théâtre; 
d'autre part, que ces leçons n'étaient pas données au mois, 
mais à l'année, d'où il suit que le moyen de prescription op-
posé n'est pas fondé ; 

« Attendu, d'ailleurs, que la prescription de l'art. 2271 du 
Code Napoléon, étant fondée sur une présomption de paie-
ment, il implique contradiction, dans le système adopté par la 
femme Viiolau Carvalho, qu'elle ait payé à Delsarte des leçons 
qu'elle a déc'aré n'avoir jamais reçu s, ou n'avoir reçues qu'à 
titre gratuit ; 

« Attendu que le Tribunal a les éléments suffisants pour dé-
terminer le prix des leçons, qu'il convient de les fixer à la 
somme de 1,500 francs, réclamés par Delsarte dans sa corres-
pondance ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, sans avoir égard au moyen de prescrip-

tion opposé par la femme Miolan-Carvalho, dont elle est dé-
boutée ; 

« Condamne ladite femme Miolan-Carvalho à payer à Del-
sarte la somme de 1,500 fr., avec les intérêts tels que de droit, 
et aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 juin. 

FAUX TÉMOIGNAGE. DÉCLARATION DO JURY. CONTRA-

DICTION. AMENDE. 

I. Lorsque la question au jury, dans une accusation de 

faux témoignage, contient tous les éléments constitutifs; 

de ce crime, et que l'accusé en est reconnu coupable, il 

y a implicitement,, mais nécessairement, la constatation 

d'un préjudice pour autrui; il n'est pas nécessaire qu'une 

question spéciale soit posée au jury à ce sujet. 

IL Aucun texte de loi n'oblige le président de la Cour 

d'-assises à avertir le jury qu'il pose une question comme 

résultant des débats; il suffit que cette question ait été lue 

à l'audience. 

Rejet de ces deux moyens. 

III. Il y a contradiction devant entraîner la cassation 

dans la déclaration du jury qui, affirmative sur nue ques-

tion de provocation par dons ou promesses à commettre 

un faux témoignage, est négative sur une question subsé-

quente de subornation de témoins; ce dernier crime, en 

effet, a une portée plus large que la complicité par provo-

cation qu'elle comprend nécessairement, et, par suite, on 

ne peut, sans contradiction, déclarer coupable de provo-

cation à commettre un faux témoignage l'accusé qu'on 

acquitte du crime de subornation. 

• IV. L'article 164 du Code pénal qui prononce une 

amende contre tout individu condamné pour faux est 

inapplicable en matière de faux témoignage. Dès-lors, il 

y a heu d'annuler l'arrêt de la Cour d'assises qui s'est 

Sondé sur cet article pour condamner l'accusé à une 

ammde de 100 fr. Cet arrêt ne peut échapper à la cassa-

tion par ce motif que l'art. 401 du Code pénal, dont les 

peines ont été appliquées , autorise à prononcer cette 

amende; en effet, dans le cas de l'art. 401 du Code pénal, 

l'amende est facultative, tandis qu'elle est obligatoire dans 

le cas de l'art. 164. 

Cassation, par ces deux derniers moyens, sur le pour-

voi de Jean Bazergue-Peveuray, de l'arrêt de la Cour 

d'assises des Basses-Pyrénées, du 19 mai 1857, qui l'a 

condamné à dix-huit mois d'emprisonnement et 100 fr. 

d'amende, pour complicité de faux témoignage. 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Guyho, 

avocat-général, conclusions contraires; plaidant, M" La-

bordère, avocat. 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) i 
Présidence de M. Villemot, conseiller. 

Audience du 6 mai. 

MEURTRE D'UN ENFANT NOUVEAU-NÉ. 

ci Dans le courant de mars dernier, dit l'acte d'accusa-

tion, la justice fut avertie que Rosalie Mahon était accou-

chée depuis quelque temps, et la rumeur publique l'accu-

sait d'avoir brûlé son enfant dans un fourneau. Les per-

quisitions réitérées amenèrent la découverte du cadavre 

d'un enfant dans les fosses d'aisances de la maison Mahon. 

« Le cadavre de cet enfant fut soumis à l'examen des 

hommes de l'art, qui constatèrent que l'enfant était né à 

terme, vivant, viable et que sa mort ne pouvait être attri-

buée qu'à la violence exercée sur le côté droit de la tête 

par un instrument qui avait pénétré dans le crâne. 

« Rosalie soutint d'abord qu'elle était accouchée d'un 

enfant mort-né ; plus tard, elle reconnut que son enfant 

avait fait quelques mouvements en naissant, et pour ex-

pliquer la lésion constatée sur le pariétal droit, elle pré-
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tendit qu'en arrachant l'enfant de son sein, elle avait exer-
cé sur sa tête une forte pression, et qu'il était possible 
qu'un de ses doigts eût occasionné la lésion. 

« Ce récit manquait d'exactitude ; Rosalie avait elle-
même coupé le cordon ombilical avec des ciseaux. Ces 
mêmes ciseaux avaient servi à donner la mort au fruit de 
son accouchement : la forme de la plaie constatée au pa-
riétal provenait d'un instrument aigu et tranchant. 

« Cette fille avait précédemment dissimulé avec soin sa 
grossesse ; elle avait caché la naîssauce de son enfant, et 
n'avait songé à aucun préparalif pour le recevoir. Dans le 
but d'anéantir les traces compromettantes qu'offrait le ca-
davre, elle avait d'abord essayé de le brûler, puis l'avait 
enfoui dans les fosses d'aisances, d'où, à l'arrivée de la 
justice, elle avait cherché à l'extraire. » 

Rosalie Mahon, contre laquelle s'élève cette accusation 

capitale, est âgée de trente-deux ans. Originaire de la 

Grand'Combe,~elle habitait Morleau avec sa belle-sœur, 
la veuve Mahon, et les jeunes filles de celle-ci. Rosalie 
offre aujourd'hui l'attitude du repentir, sans toutefois avoir 
consenti à avouer. Malgré les sévères observations que lui 
adresse M. le président, elle déclare persister dans les ré-
ponses par elle données durant l'instruction. 

Devant la Cour, une table supporte un bocal haut de 
quarante centimètres environ, qui renferme le cadavre de 
1 enfant conservé dans l'esprit-de-vin. 

Six témoins viennent confirmer les charges accablantes 
que nous avons exposées. Indépendamment des renseigne-
ments fournis par les hommes de l'art chargés de procéder 
aux divers examens qui, tous, se résumaient par une 
preuve nouvelle de la culpabilité de Rosalie, la Cour a re-
cueilli les témoignages de M. le commissaire de police de 
Morteau, du gendarme Martelet, des femmes Boucard et 

Çhopard. 
Julie Lambert, femme Boucard, a déposé : 
« Le logement que j'occupe avec mon mari est situé 

à l'étage au-dessus des femmes Mahon. Ces femmes, qui 
reçoivent sans cesse chez elles des soldats et des jeunes 
gens, sont notoirement connues pour leur immoralité ; les 
jeunes filles de la veuve Mahon passent même pour avoir 
été déjà corrompues à l'instigation de leur mère et de leur 

tante Rosalie. 
« Bien que je n'aie aucun rapport avec ces femmes, j'ai 

occasion de traverser, chaque jour, plusieurs fois leur 
cuisine qui conduit à l'écurie. En octobre dernier, j'ai re-
marqué que Rosalie prenait beaucoup d'embonpoint : je 
pensai qu'elle était enceinte. Tous les voisins l'estimaient 
ainsi ; la suite confirma cette appréciation. Sur la fin de 
janvier j'appris par une voisine, qui le tenait elle-même 
'de l'un des enfants de la veuve Mahon, que Rosalie avait 
été malade pendant la nuit : tous deux nous fûmes con-
vaincues que l'accouchement avait eu lieu. En effet, au 
mois de février, Rosalie avait perdu son embonpoint et 
présenté les apparences ordinaires. » 

Stéphanie Cuënot, femme Chopard , raconte qu'elle ha-
bite aussi la même maison que les femmes Mahon. Elle a 
remarqué l'embonpoint insolite de Rosalie. 

« Mardi, 3 mars, vers troi8 heures de l'après-midi, dit 
ce témoin, sortant de chez moi, j'ai aperçu l'accusée près 
des latrines, munie d'une seille qu'elle remplissait de ma-
tières puisées dans la fosse. Surprise de cette occupation, 
je lui demandai ce qu'elle faisait : sa réponse fut embar-
rassée ; elle changea de couleur et finit par me dire qu'elle 
enlevait le Irop plein. En ce moment, je fus appelée pour 
fournir à M. le juge de paix les renseignements à ma con-
naissance sur l'accouchement de cette fille. Plus tard, itn 
gendarme, averti de ce quej'avais vu, pria mon mari de 
l'aider à des investigations : ils ont fouillé les latrines, et 
ont bientôt retiré le cadavre d'un enfant enveloppé d'un 

linge. » 
Le gendarme Martelet ajoute : « Je suis parvenu à dé-

couvrir, à une profondeur d'environ quinze centimètres, 
un paquet enveloppé d'un linge, offrant à l'une des extré-
mités la forme d'une boule semblable à la tête d'un en-
fant.Chopard garda ce dépôt, qui fut confié par la justice 

aux médecins dans l'état où nous l'avions découvert. » 

M. l'avocat général Alviset soutient l'accusation. Il expose 
comment les désordres de Rosalie devaient la conduire infail-
liblement au crime. Dès le mois de juin, elle eut conscience 
d'une grossesse qui devait entraver son libertinage: elle la 
dissimula aussi adroitement que possible, et, lors de l'accou-
chement, ne réclama les soins de qui que ce fût. Quel avait 
été le sort de l'enfant ? 

L'examen du cadavre, quoique en partie décomposé, a suffi 
et pouvait suffire pour asseoir la conviction des experts méde-
cins. La fracture du pariétal droit avec des bords frangés ré-
sulte de l'usage d'une paire de ciseaux , de celle dont Rosalie 
s'est servie pour trancher le cordon ombilical. Quelque incom-
plets que soient les aveux de l'accu>ée, eux seuls la confondent. 
Elle reconnaît être accouchée seule, avoir scindé le cordon 
ombilical avec des ciseaux, après avoir caché le cadavre dans 
un bEcher, puis dans les fosses d'aisances; après avoir essayé 
de le consumer dans un poêle. Cette persistance à soustraire 
le cadavre des yeux de tout le monde prouve manifestement 
qu'il importait d'anéantir les traces d'un crime. 

Néanmoins M. l'avocat général déclare ne pas s'opposer à 
l'admission de circonstances atténuantes. 

Me Pothé cherche à faire prévaloir l'innocence de sa cliente. 
Il rappelle à MM. les jurés qu'entre la vie et le crime il y a 
un abîme : la débauche ne prouve pas l'infanticide. Toutes les 
filles novices ou corrompues dissimulent leur grossesse; elles 
sont ainsi naturellement conduites à cacher le cadavre, au cas 
de mort naturelle du nouveau-né.Lafracture duoràne, selon le 
défenseur,n'est pas une preuve du crime : elle peut être acciden-
telle. Les médecins légistes la signalent comme pouvant résul-
ter soit du travail de l'accouchement, de la pression des on-

f
les sur le crâne, soit de la chute de l'enfant sur le plancher, 
ille peut provenir encore des chocs auxquels le cadavre a été 

exposé dans les divers lieux où le cadavre a été transporté. 
Or le doute sur la cause de cette lésion commande l'acquit-

tement de Rosalie. 

Après une courte délibération, le chef du jury donne 

lecture du verdict. 
L'accusée est reconnue coupable d'infanticide, avec ad-

mission de circons;ances atténuantes. 
Le défenseur réclame l'indulgence de la Cour, qui ré-

duit la peine à dix ans de travaux forcés. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

DE 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux 

Audience du 5 juin. 

REPRISE DE L'ENQUÊTE EK EXTRADITION SUR L'AFFAIRE 

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD. — PAROD. 

Sur un ordre venu hier de Washington, le commissaire 
Betts a fait signifier à Parodet à son défenseur qu'il allait 
continuer l'enquête ; on sait que dans son rapport il a dé-
claré que les charges énoncées contre Parod ne consti-
tuaient pas à ses yeux l'un des crimes prévus par les 

traités. 
A midi, le commissaire ouvre la séance ; l'auditoire est 

peu nombreux ; Parod est présent avec ses deux avocats, 
MM. Galbraith et Townsend; MM. Til'on et Morrough re-
présentent le gouvernement français ; M. Joachimsen oc-
cupe le siège du ministère public. Parod paraît excessi-

vement abattu. 
M. Joachimsen : M. Tissendier va être entendu comme 

témoin. , , , „ . . 
M. Townsend : Je désire savoir ce que prétend taire le 

commissaire enquêteur, et je proteste contre tout ce qui 

sera fait jusqu'à ce qu'il me soit prouvé en vertu de quelle 
autorité on agit. 

Le commissaire : Je vais entendre de plus amples1 dé-
positions concernant l'accusé Parod, et je ferai un rapport 
supplémentaire, s'il y a lieu. 

M. Townsend : Sous quelle garde se trouve le prison-
nier? 

M. Joachimsen : Sous la garde du maréchal des Etats-

Unis. 
M. Galbraith : Quels sont vos pouvoirs ? 
Le commissaire Betts : Ce n'est pas une question de fait, 

mais de droit : l'enquête n'a pas été close. 
M. Galbraith : M. Tissendier a été entendu précédem-

ment. Combien de fois prétend-on le rappeler ? Quand un 
témoin comparaît devant la justice, on doit en finir une 
bonne fois, et l'abandonner après le contre-interrogatoire. 
Je crois qu'on n'a pas le droit de rappeler M. Tissendier 
De plus, les témoins qui auraient pu le contredire sont 
partis : MM. Goëpfert, Mélin et autres sont en France, et 
il est à remarquer qu'ils n'ont nullement été interrogés sur 
la nature et la position des bâtiments de la compagnie. Je 
m'oppose donc à ce qu'il soit passé outre, parce que l'en-
quête est finie, et que le rapport a été envoyé au secrétai-
re d'Etat, et je demande du reste à voir les pièces en vertu 
desquelles vous agissez. 

Le commissaire ne répond pas, mais appelle M. Tis-
sendier. 

Le commissaire : Il y a une demande sous serment faite 
par M. de Montholon qui réclame un supplément d'en-
quête et une réquisition dans le même sens présentée par 
' Tissendier. Ces deux pièces sont du 3 juin M 

M. Joachimsen : L'enquête n'a jamais été close pour Pa-
rod, il n'a jamais été mis hors de cause. 

M. Galbraith : Je remercie le ministère public de ce 
détail ; mais je lui demanderai comment il se fait qu'il 
prétende qu'il n'y a pas eu de décision. Il n'a jamais ou 
presque jamais assisté à nos séances ; comment sait-il que 
le commissrire n'a pas clôturé l'enquête ? Ce magistrat a 
décidé qu'il n'y avait pas de preuves suffisantes pour ac-
corder l'extradition de Parod ; l'affaire est donc terminée, 
et je ne comprends pas que l'on vienne aujourd'hui la re-
commencer. 

M. Townsend se lève : Je proteste, dit-il, de nouveau. 
Je vois bien qu'on veut avoir cet homme par tous les 
moyens possibles. Il m'a été impossible de savoir, jus-
qu'à présent, sous quelle garde se trouvait Parod. Hier, il 
était sous celle du shériff, aujourd'hui sous celle du ma-
réchal. Tout cela à la volonté de M. Morrough. Je dis que 
rappeler aujourd'hui le témoin Tissendier, sous le prétex-
te qu'il a oublié de déposer de quelque chose, c'est de 
l'insigne mauvaise foi. Vous mettez la loi au défi. Nous 
n'avons aucune garantie que cet homme ne sera pas enle-
vé demain aussi brutalement que l'a été Grellet. 11 y a des 
Statuts; eh bien! qu'on me dise où se trouvent les pou-
voirs qui autorisent une nouvelle enquête ? 

Le commissaire : Vous pouvez réserver tous vos droits ; 
mais, en attendant, nous entendrons M. Tissendier. ' 

M. Townstnd : Je demande à voir les papiers en vertu 
desquels vous siégez aujourd'hui ? 

Le commissaire : Je les ai laissés à ma maison. 
M. Townsend: Je persiste à vouloir les examiner avant 

que vous passiez outre. 
Le commissaire : Vous pouvez demander un ajourne-

ment pour ce motif, et je vous l'accorderai. 
M. Galbraith: Nous ne demandons pas d'ajournement, 

mais nous voulons examiner les pièces avant de faire une 
réclamation quelconque. 

Le commissaire : La première pièce est de M. de Montho-
lon,consulde France,qui demandeuneenquête supplémen-
taire, parce qu'il a appris que les bureaux de la compa-
gnie du chemin de fer du Nord sont une maison habitée. 
La seconde pièce est de M- Tissen lier, qui déclare qu'il 
est à sa connaissance que dix ou douze employés habitent 
dans ces bâtiments, y déjeûnent et y dînent, et que quatre 
ou cinq garçons de bureau y demeurent constamment 

M, Tissendier est appelé. M. Morrough se dispose à 
l'interroger. 

M. Townsend : Le témoin a-t-il prêté serment ? 
M. Morrough : Le témoin ayant déjà prêté serment, je 

m'oppose à ce qu'il soit astreint à cette formalité. 
M. Townsend : Et moi je m'oppose à ce qu'il soit en-

tendu sans prêter serment. 
Le commissaire décide que M. Tissendier ne prêtera 

pas serment. 
M. Morrough, au témoin : Vous connaissez les bâti-

ments de la compagnie ? 
Le témoin : Oui. 
D. Etaient-ils habités? — R. Oui. 
D. Par quelles personnes? — R. Principalement par 

un inspecteur de la compagnie et quelques portiers avec 
leurs femmes et leurs enfants. 

D. Ces personnes y habitaient-elles ordinairement ? — 

R. Oui, constamment. 
D. Y avait-il aussi des commis qui y fissent leur rési-

dence habituelle?— R. Oui, il y en avait plusieurs, et no 
tamment un que je connais particulièrement, M. Félix 
Mathias. 

D. Ces bâtimenfs appartenaient-ils en entier à la coiti* 

pagnie ? — R. Oui, entièrement. 
D. Ces commis y couchaient-ils?—R. Dans le bâti-

ment principal, il en couchait deux ou trois, M. Mathias 
entreautres.il y avait un salon, une chambre à coucher et 
un salon à manger. Toutes ces pièces donnaient sur un 
même corridor ; mais il ne se servait le plus habituelle-
ment que du salon à manger. 

Le témoin présente un plan des lieux. 
P. Ces bâtiments étaient-ils habités à l'époque de votre 

départ de France? — R. Oui. 
D. Quelle distance y a-t-il du logement du portier aux 

bureaux de l'administration ? — R. Deux ou trois cents 

pas, sous le même toit. 
D. Combien de temps avant votre départ ce bâtiment 

était-il habité ainsi ? —- R. Depuis le commencement de 

1846. 
D. Avez-vous vu des commis prendre leurs repas dans 

les bâtiments de la compagnie ?—R. Fréquemment. 
Parod se lève et d'une voix émue : « Je propose de me 

rendre à la prison des Tombes. Un homme honorable écri-
ra à l'un des administrateurs de la compagnie pour savoir 
s'il est vrai que M. Mathias ait jamais couché une seule 
nuit dans les bureaux. Si la réponse est affirmative, je me 

rendrai en France pieds et poings liés. 
Le commissaire : Je n'ai pas Te pouvoir de consentir à 

cette proposition. 
L'affaire est remise au lendemain 6 juin. 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 JUIN. 

Par décret du 13 juin 1857, l'Empereur, sur la propo-
sition du ministre secrétaire d'Etat de la guerre, a promu 
au grade de grand-officier dans l'ordre impérial de la Lé-
gion-d'Honneur, M. Victor Foucher, conseiller à la Cour 
de cassation, membre du conseil impérial de la Légion-
d'Honneur; commandeur du 25 février 1850. 

— Une demande en nomination de conseil judiciaire 

sera nortée à l'audience solennelle de demain samedi, 20 

juin, sous là présidence de M. le premier président Dè-

langle. 

— La Cour (chambre correctionnelle), a été saisie d'une 
question de délit de chasse, qui se présentait dans les cir-

constances suivantes : 
Dans un arrêté de M. le préfet d'Eure-et-Loir, en date 

du 13 janvier 1857, concernant la fermeture de la chasse, 
il est dit, article 2 : « Pour prévenir la destruction du 
gibier, des œufs et couvées de faisans, de perdrix et de 
cailles, il est défendu, sous les peines de droit, aux pro-
priétaires de chiens dédiasse, de berger ou autres, de 
les laisser errer, soil dans les bois, soit dans la plaine.» 

Le 3 mai dernier, M. Félix Piéton, avoué près le Tri-
bunal de Châteaudun, se promenait sur une route près la 
ville. Son chien de chasse, qui l'accompagnait, s'étant é-
lancé dans un champ de luzerne qui était proche, y fut 
surpris par des gendarmes. Procès-verbal fut dressé, et le 
maître du chien traduit devant le Tribunal correctionnel, 
en vertu des articles 9 et 11, § 3, de laloi du 4 mai 1844. 

Le prévenu soutient l'illégalité de l'arrêté en droit, 
et en fait l'impossibité d'appliquer à l'espèce les termes 

mômes de cet arrêté. 
Par un jugement du 16 mai 1857, le Tribunal déclara 

qu'il était inutile de rechercher si l'arrêté avait été léga-
lement pris, qu'il était inapplicable à l'espèce, et renvoya 

le prévenu des fins de la plainte. 
Sur l'appel interjeté par le ministère public, l'affaire est 

soumise a la Cour. 
Après le rapport présenté par M. le conseiller Martel, 

M. l'avocat-général Sapey soutient l'appel. Il le fonde sur 
ce que M. Piéton aurait laissé volontairement son chien 
quêter et chasser dans une luzerne. Il cite à l'appui de 
l'accusation la jurisprudence de la Cour de cassation, et 
conclut à rinfirmation du jugement. 

M. Piéton, assisté de M" Lebois, avoué, présente lui-
même sa défense. 

Il commence par repousser l'inculpation d'un délit de 
chasse proprement dit, inculpation non soulevée eu pre-
mière instance. Il cite un arrêt de la Cour de cassation du 
11 juillet 1855, et cherche à établir qu'il ne peut y avoir 
fait de chasse imputable au maître d'un chien que quand 
il coopère d'une manière quelconque à la poursuite du gi-
bier, et encore avec l'intention de se l'approprier. 

Passant aux faits, le prévenu explique qu'il se prome-
nait donnant le bras à sa femme sur la route, que son 
chien, de l'aveu des gendarmes , est resté environ quatre 
minutes seulement dans la luzerne, à une distance de 60 à 
80 mètres, à la vue de son maître, à portée de sa voix. 
Chercher dans de pareils faits une contravention à l'arrê-
té, qualifier de chien errant celui qui ne reste pas invaria-
blement dans les limites d'un chemin, c'est rendre impos-
sible la sortie des chiens utiles, comme ceux de berger. 
Dans les vastes plaines de la Beauce, il y a des troupeaux 
de cinq à six cents moutons qui nécessitent l'emploi de 
cinq et six chiens. Le berger pourra-t-il faire autre chose 
que surveiller ses chiens? Voilà le troupeau délaissé. 

Dans une argumentation rapide et serrée, M. Piéton fait 
ressortir que l'article 9 de la loi du 4 mai 1844 n'a enten-
du déléguer aux préfets que le soin de prévenir la des-
truction de certains menus oiseaux, et non du gibier à 

plumes. L'exposé des motifs de la loi, les rapports faits 
aux assemblées, les circulaires ministérielles excluent l'i-
dée d'une délégation plus large. 

Cette défense, habilement présentée, a mérité à M. Pié-
ton les compliments de M. le président Zangiacomi. 

La Cour a rendu un arrêt qui confirme la décision des 
premiers juges. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
pour vente ou mise en vente de lait falsifié : 

Le sieur Brébant, marchand de lait, rue de Lévis, 38, 
à Batignolles, à un m is de prison et 50 fr. d'amende. — 
Le sieur Niaut, nourrisseur à Bagnolet, Grande-Bue, 86, 
à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. — La femme 
Leroux, laitière, rue Lenoir, 20, à 30 fr. d'amende. 
La femme Blanchard, crémière, rue du Ponceau, 13, à 
25 fr. d'amande. — La femme Brou, marchande de lait à 
Montreuil, rue Lebour, 6, à 50 fr. d'amende. — La fem-

me Lametlt, laitière, rue Traversière-Saint-Antoine, 67, à 
30 fr. d'amende. — Le sieur Soudoyer, crémier à Mon-
treuil, rue du Pré, 85, à 50 fr. d'amende, — Et la femme 
Cugnet, crémière à Passy, rue Neuve-de-l'Eglise, 8, à 
50 fr. d'amende. 

—- On cognait ferme au n" 48 de la rue Richer ; il était 
minuit, et il tombait une pluie insensée ; au bruit fait par 
le locataire attardé, tout le quartier s'était éveillé- Mme 

Lefebvre seule, la portière de la susdite maison, dormait 
profondément, ou, pour mieux dire, elle ne voulait pas 
entendre. Lefebvre, son époux, tiré de son sommeil par 
le bruit du marteau, s'écrie: « Dis donc, ma femme!... 
ma femme!... Eudoxie!... on frappe. — Eh! je le sais 
bien ; c'est le vieux retraité, » répond Eudoxie. 

Elle l'avait reconnu à sa manjère de frapper ; pourquoi 
ne voulait-relle pas lui ouvrir la porte? Sans doute parce 
que l'ex-chef d'escadron ne veut pas payer l'amende 
quand il rentre passé ménuit, ou bien parce qu'il ne 

V donne pas de bûche ou d'étrennes, enfin un grief de por-
tière. 

L'ancien troupier, se voyant refuser l'entrée de son do-
micile, s'en va chercher un sergent de ville et lui raconte 
Ce qui se passe, ajoutant que c'est systématiquement que 
la portière refuse de lui tirer le cordon, attendu qu'elle le 
reconnaît à sa manière de frapper. « Nous allons bien 
voir, » dit le sergent de ville; et il se met à frapper com-
me le chef d'escadron : la porte reste close. 

« Attendez un quart d'heure, » dit le sergent de ville. 
Aussitôt le bruit du marteau cesse de se faire entendre • 
« Enfin il se décide à aller coucher ailleurs, » se dit Mm'e 

Lefebvre en retapant de l'œil. 

Un quart d'heure après, on frappe, mais d'une autre fa-* 
çon ; aussitôt la portière de tirer le cordon, et le locataire 
d'entrer avec un sergent de ville. « Qui est là ? crie ma-
dame Lefebvre, en passant sa tête par le vasistas. — C'est 

Monsieur et moi, » répond le sergent de ville. Furieuse 
d'avoir été déçue dans sa petite idée de vengeance ma-
dame Lefebvre descend de son entresol, dans ce gracieux 
négligé d'une portière de 45ans, arrachée du Jiten état d'i-
vresse; elle court à la porte de la rue, la referme et décla-
re au sergent de ville qu'il couchera sous la porte co-

chère. 
L'agent, pour toute réponse, entre dans la loge et se 

tire le cordon, malgré tous les efforts de la portière pour 
l'en empêcher ; poussé à bout par l'insolence de cette 
femme, il lui demande son nom: « Je suis Pipelette et 
mon mari est Pipelet, et je te dis que tu coucheras sous la 
porte. » A ces mots elle veut de nouveau fermer la porte, 
mais l'agent était déjà sorti en déclarant à la mégère qu'il 
allait dresser procès-verbal contre elle. 

Vous croyez peut-être qu'elle va s'aller coucher? Pas 
du tout; elle suit, en chemise, en savates et en bonnet de 
nuit, le sergent de ville dans la rue, en continuant à l'in-
vectiver tant et si bien qu'elle arrive d'elle-même jus-
qu'au poste dans son costume nocturne, et qu'il n'y avait 
plus qu'à la prendre par le bras pour la mettre au violon. 

Aujourd/hui, la voici devant le Tribunal correctionnel' 
où les faits ci-dessus rapportés sont exposés par le ser-
gent de ville et le locataire. 

« Vous devez à votre mari, qui est un brave homme, lui 
dit M. le président, de n'avoir pas été chassée depuis 
longtemps de la maison dont vous êtes portière ; vous 
avez l'habitude de vous enivrer, et tous les locataires se 
plaignent de vous. » 

M" 

plen. 

Lefebvre, qui a tiré de l'armoire tout*» * 
deurs de toilette, notamment un bonnet oui SP' 
iras de rubans, a l'air d'être destiné à coiffer'ln1^ S°n ■» 
se délend avec une politesse qui ne lui est habS~§ras 
avoue qu étant dans le premier sommeil elle ■ > e'le 
tendu frapper le locataire; que, si elle s'est miL*

 pas 

re, c est parce que l'agent voulait la conduire an 60 Colè-

Le Tribunal l'a condamnée à dixjours de priso °
Ste

-

— Les magasins de M. Chollet ont réalisé le* 
palais des Mille et une Nuits. Les murs sont de JeVes<1u 
colonnes sont de chocolat ; il y a des portiques /e,> 
gées, des pilastres de pralines, et les salles basse- dra-
les greniers sont pavées de confitures de corne COlDlll« 
légumes de toute espèce, petits pois, asperges h- d 

verts, oignons, cornichons, etc. Ce temple de (Wlf 

desservi uniquement par des femmes, vestales 1 
lePl(ii 

verts, oignons, cornichons, etc. Ce temple de (Vm Cot« 

desservi uniquement par des femmes, vestales est 

possible, car une longue expérience a fait remaroL 
les mères de famille écornaient trop souvent les m 
et avaient des poches d'une profondeur inusitée 

A la tête de ce corps de vestales, et comme su i 
dante, se trouvait une grande et belle brune, Marie r/68' 
Sa mission consistait à surveiller ces demoiselles n A' 

la fabrication, afin qu'il ne restât rien entre leursTd - 1 

des bonnes choses qu'elles avaient à mettre dans 1 
tes. Longtemps la surintendante s'acquitta de sert-
lions à la satisfaction de M. Chollet ; il ne devait " 
être toujours ainsi; un premier manquement a„^8en 

muni Aa l„ rv.„;„„.. A
n

,r^,v — a >„."..*... .. U rég|
e
. 

I 

« 

It 

s 
1 

ment de la maison devait amener d'autres faut 
Collin allait se marier, et elle le disait à tout le Marie 

mais ce qu'elle ne disait pas, c'est que le maria^rf^6 ' 
être précédé d'un baptême. 6 eva'l 

L'ex-vestale devait passer par toutes les vicissitude 
sa nouvelle et intéressante situation ; à part les faible? 
les maux de cœur, les défaillances, elle avait surto 
fréquemment des envies, de singulières envies, des en"6' 
de gratter les murs, d'échancrer les colonnes, d ebranP 
les portiques, de promener ses doigts sur le couron 
ment des pilastres. Une seule vestale, Louise Marn"6" 
avait remarqué ce changement dans la conduite et la lïi ' 
de la surintendante, et, expliquant l'une par l'autre 
lieu de la perdre par une délation, elle lui proposa sa'/U 

opération. co' 

Qptte coopération fut des plus actives, car quelano 
jours après qu'elle avait été acceptée, les murailles T 
ateliers de M. Chollet avaient des brèches à passer ni, 
canon, les colonnes devenaient tronquées, les poétiques 
se soutenaient plus que sur trois pieds, et les pilastre, 
menaçaient ruine. 

Cette dévastation était la suite d'un petit conseil donné 
par Louise Marquis à la surintendante : « Vois-tu, Marie 
lui avait-elle dit, lu vas bientôt être mère, on te mettra a 
la porte de l'atelier juste au moment où tu auras le plus 
besoin de sucre, de confitures, de chocolat, de toutes sor-
tes de bonnes choses, tant pour toi que pour ton enfant et 
pour la nourrice ; par conséquent, il faut faire tes provi-
sions, et moi aussi, car bien sûr qu'étant ton amie, on me 
mettra à la porte comme toi. » 

Cette double prévision était juste, les deux amies fu-
rent chassées de l'atelier ; mais en même temps qu'on les 
congédiait, on faisait perquisition chez elles, et on y trou-
vait onze pots de confiture vides et 76 pots ou- boites de 
conserves de fruits ou légumes parfaitement pleins et en 
parfait état de conservation. 

Marie Collin, ex-surintendante, a eu le bon esprit de 
ne rien nier de ces faits accablants. Il n'en a pas été de 
même de Louise Marquis, qui s'est posée en victime de 
son dévouement à l'amitié : « Oui, s'est-elle écriée en 
terminant sa défense, pour acheter le trousseau de l'enfant 
de Marie Collin, ma sœur et moi nous avons reçu quinze 
jours de confiture. » 

Le Tribunal, suffisamment édifié, se hâte de rendre ju-
gement en condamnant Marie Collin à quinze mois et son 
amie, Louise Marquis, à un an de prison. 

— Une robe légère d'une ampleur prodigieuse, un cha-
peau frais et coquet, d'une remarquable exiguité ; sous ce 
chapeau, une ligne non interrompue de bluets encadrant 
comme d'une auréole d'azur des cheveux fins et lui-
sants ; des gants jaunes, du chevreau le plus frais : voi-
là, pour exercer la médecine, un costume bien poétique 
et bien différent de la robe sévère des médecins de Mo< 
lière, ou même de l'habit noir de nos modernes docteurs, 

La dame si poétiquement vêtue est, d'après ce qu'un 
portier apprend au Tribunal, connue du public sous le 

nom de la dame aux pur galions! Ce surnom est infini-
ment moins poétique que son élégante toilette. 

Elle s'appelle M"10 Blanchet et demeure rue de la Doua-
ne, 14; on lui reproche d'avoir illégalement exercé la mé-

decine et la pharmacie. 
On a trouvé chez elle une grande quantité de pots, fio-

les, bouteilles et paquets renfermant ou paraissant avoir 
renfermé des préparations et substances médicales, pl"s 

des formules de remèdes, un pilon, un mortier, deux cor-

nues, et pas de mari. 
Mme Blanchet prétend qu'elle a un fils malade, et que tout 

ce qu'on a trouvé chez elle était ou avait été à l'usage « 

ce fils. 
Le portier en question affirme que chaque jour il venat 

des gens demander la dame qui vend des purgations. 
lesquelles ressortaient ensuite de chez elle avec des, of^" 

teilles ou des paquets enveloppés, <. 
Nonobstant ses dénégations, le Tribunal l'a condamne 

à une amende de 200 fr. pour exercice de la pbarroaCLj 
et à une amende de 15 fr, pour exercice illégal de la m 

decine. 

— On a eu à constater hier plusieurs cas de mort ace' 
dentelle. Le concierge d'une maison de la ruedesSaussa ^ 

en se levant le matin, avait trouvé étendu sans 
ment sur le pavé de la cour un homme qui avait c^ £. 
vivre depuis plusieurs heures, et qui a été reconnu i 

diatement pour un nommé Cullen, âgé de quarante ans, . 

rigine anglaise, attaché au service de M. le ma^1 d
8

ns 
T..., dans la même maison. Cet homme était rentre■ ^ 
la soirée de la veijle dans un état complet d'ivresse e, ^ 
rivé sur le palier du premier étage, s'apercevant <j . 

vait égaré la clé de sa chambre, il s'était assis et 
sur l'appui d'une fenêtre ouverte donnant sur V 

Pendant son sommeil, il avait perdu l'équilibre e ^ 
tombé sur le pavé, où, malgré le peu d'élévation, 

été tué sqr le coup. ' ,
 a

r« 
Dans l'après-midj, un accident de même nature e 

rivé rue Caumartin. Le jeune Piot, âgé de quinze a^. 
ans, apprenti tailleur chez un de ses oncles, s etai . 
dé sur Tappui d'une fenêtre ouverte au cinquième 
et, pour mieux voir dans la cour, il avait avance 
demment le haut du corps en dehors, quand tout » . 
perdant pied, ce malheureux jeune homme se WWVI 
cipité de cette hauteur sur le pavé, où il tut tue: i . _ 

Enfin, la veille, entre dix et onze> heures du soi , 

chauffeur du chemin de fer de l'Est, le ^Sùr Joly, g
 |eS 

trouvait dans la gare de Paris, avait été renverse
 vej

,
s 

rails par la locomotive du train n° 24 qui se dirigei
 rf 

La Villette, et il avait eu un bras et une Pm™{L
é
 cette 

presque entièrement coupés par les roues. »^
niiD

orta 
affreuse mutilation, il respirait encore et on 
en toute hâte è l'hôpital Lariboisière ou les 

le transp< 
secours les 

-loeï-plus empressés lui furent prodigues 
ses atroces souffrances. Mais peu après

 é
 j

0
ly 

ternes se déclarèrent, le mal empira, et uni 

succomba à ses blessures dans le courant ne » 
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judiencts des 29 novembre, 6, 13 décembre 1856, et 10 

janvier 1857. 

f LEURS .ARTIFICIELLES. — TEIMTES BLEUES DÉGRADÉES. — 

BLEU FLORIMOND. 

M° Champetier de Ribes, avocat de M. Marienval et de 

iyn'
e
 Laillet-Colange, expose ainsi les faits de ce procès : 

La fabrication des fleurs artificielles constitue une des 

branches les plus considérables et les plus florissantes de 

l'industrie parisienne; ses produits figurent au premier 

rang parmi ces articles de goût qui parcourent le monde 

sous le nom d'articles de Paris. Les fleurs naturelles ont 

j
e
 grand tort de ne fleurir que dans une saison et de ne 

vivre que quelques heures; ce n'est pas là l'affaire de nos 

salons : il leur faut des fleurs plus robustes, toujours fleu-

ries, toujours fraîches, toujours fermes sur leur tige. L'in 

dustrie y a pourvu. Avec de la mousseline, de la couleur 

e
t du fil de laiton, elle supplée la nature six mois de l'an-

née. Plus de 35,000 ouvriers à Paris seulement, des fem-

mes pour la plupart, y sont constamment occupées. Et, 

grâce à cette contrefaçon très légitime du printemps, nous 

avons des fleurs pour nos fêtes et du travail pour nos ate-

liers. . •' 

Cette industrie n est pas nouvelle. Dans un fort savant 

mémoire que j'ai là, fait exprès pour ce procès, on en re-

cherche l'origine jusque dans les antiquités chinoises, la 

lerre classique des antiquités. Je ne remonterai pas si 

haut, et n'ayant, Dieu merci, à me préoccuper que de ce 

qui intéresse mon procès, je me bornerai à vous dire 

qu'il ne s'agit ici que des fleurs bleues à teintes dégradées; 

qu'avant M. Florimond, bien avant lui, on connaissait les 

fleurs bleues, et même les fleurs bleuesà teintes dégradées. 

Mais les obtenait-on comme lui, et avec les mêmes cou-

leurs? telles sont les deux seules questions de ce procès. 

M" Champetier de Ribes, après avoir donné lecture du 

brevet pris par Florimond à la date du 11 octobre 1852, 

cherche à établir qu'il y a dans ce brevet deux préten-

tions bien distinctes : la première, qui consiste à reven-

diquer le monopole de la fabrication de toutes les fleurs 

bleues à teinte dégradée, obtenues à l'aide d'un procédé 

quelconque, mais au moyen des trois bleus insolubles, le 

cobalt, l'outremer et la cendre bleue ; la seconde, plus 

modeste, qui se borne à réclamer le droit privatif d'ap-

pliquer ces trois couleurs par un procédé particulier, dé-

crit audit brevet. Cette seconde prétention a été plusieurs 

fuis consacrée en justice, et c'est à des poursuites exer-

cées dans ce terme-là que se rapportent les documents 

judiciaires que M. Florimond ne manquera pas d'invo-

quer dans la cause actuelle. Mais c'est à la première de 

ces 'prétentions, la plus exorbitante, que se rattache la 

poursuite qu'exerce maintenant M. Florimond contre 

presque tous les fabricants de fleurs, et cette prétention, 

quoi qu'il en dise, n'a jamais reçu de sanction judiciaire, 

si ce n'est par le jugement actuellement soumis à la Cour. 

En effet, par le jugement dont est appel, les premiers ju-

ges ont décidé que Florimond avait seul le droit d'em-

ployer les bleus semblables à la fabrication des fleurs 

bleues à teintes dégradées, et que par cela seul que cette 

application avait été faite par les prévenus, n'importe par 

quel procédé, il y avait lieu de les condammer comme con-
trefacteurs. 

M
c
 Champetier de Ribes s'élevait contre cette déclaration 

des premiers juges et demandait à prouver que,bien avant 

la prise du brevet de Florimond, les trois couleurs indi-

quées dans ce brevet avaient été employées, par toute sorte 

de procédés, à la fabrication des fleurs bleues à teintes dé-
gradées. 

La Cour, ayant, dans son audience du 6 décembre, or-

donné cette enquête, a entendu, à une audience suivante, 

un très grand nombre de témoins, fabricants de fleurs; 

commissionnaires, marchands de couleurs ou chimistes, 

notamment MM. Constantin, Chagot, Person, etc., qui tous 

ont déclaré que l'emploi des bleus insolubles à la colora-

tion des fleurs artificielles, était généralement pratiqué à 

line époque bien antérieure à la prise du brevet Flori-
mond. 

M" Fauvel, avocat de M. Florimond, intimé, a opposé, 

en droit, une fin de non-recevoir contre l'enquête, tirée 

de ce que la nullité du brevet de son client avait été de-

mandée par instance civile; que le ministère public, usant 

du droit qui lui est concédé par la loi du 5 juillet 1844, 

avait déclaré intervenir dans le procès et avait conclu à la 

nullité absolue dudit brevet; que, contrairement à ces 

conclusions, le brevet avait été maintenu. M
e
 Fauvel soiir-

tenait, avec l'autorité de M. Nouguier, que le résultat né-

cessaire d'une pareille décision, ainsi intervenu contradic-

'oirement avec le ministère public, mandataire et repré-

sentant légal du domaine public, était d'élever contre 

foute nouvelle demande en nullité la barrière infranchis-
sable de la chose jugée. 

S'expliquant ensuite sur le fond, M" Fauvel soutenait le 

système du jugement attaqué et cherchait à établir que, 

soit le brevet, soit les décisions judiciaires antérieure-

ment intervenues, réservaient à M. Florimond le droit 

f^Plusif dg fabriquer et faire vendre des fleurs bleuesà 

teintes dégradées obtenues à l'aide de l'une des trois cou-
leurs insolubles. 

^
n

§n, il discutait les résultats de l'enquête, en faisant 

"'marquer à la Cour que pas un des témoins entendus 
n
 était complètement désintéressé dans la question qui 

bîes^
6
' ^

6 part Ct dautre
'
 des intérêts très

 considéra-

'•f Dufaure, avocat de plusieurs des prévenus, a ré-

pondu au moyen tiré de la chose jugée en s'etïorçant d'^ 

tabhr que la théorie très hasardée sur laquelle s'appuyait 

<*tte thèse de droit, ne trouvait pas son application dans 

[Espèce, puisque tout le système des prévenus consistait 

Mûutenjr q
ue

 les prétentions de M. Florimond n'avaient 

mnxs été aussi jQir», et que jamais, avant le débat actuel, 

«
s
 frib

unaux
 n'avaient eu' à les apprécier telles qu'il les 

saTj
 au

Jourd'hui. 11 concluait à une expertise à l'é-

§r».des fabricants, et au renvoi pur et simple des simples 

ûémomf '
 dSr,t
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ne foi était do

J
à
 surabondamment 

Jpat été entendus, dans le même sens, M
M

 Etienne Blanc, 

venu™
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' Q

|K,tand
>
Baume

> Hacquin, avocats d'autres pré-

'M: Çqujet, substitut du procuteur général, a conclu à 

J jP'matiôn du jugement de prernière instance. Pour lui, 

%£
0
AP

ri
vatif de M. Florimond réside uniquement dans 

p "P
lo

i simultané de trois bleus insolubles, et une ex-
t* nise lui semble indispensable pour décider si, dans ce 

£ d y a, de la part des prévenus, contrefaçon et at-

|T portée aux droits du breveté. 
a
 t^our a rendu l'arrêt suivant : 

Pl
" Statuant gur les appels respectivement interjetés par 

F*i»iond, d'une part, et par Jouve Delorme, Levielle, 

r
 ni

me Laillet-Colange , Daumont dit Tilmant, Vincent 

C
A

U

°IS, M arien val-Flamet, d'autre part, du jugement du 
*W 1856, 

née t ?
e c

l'
ui

 concerne les nommés : dame Beauregard, 

H
a
 ,^

Uls
e-Alexandrine Grinfeld, Blanjot, demoiselle Ma-

q
Uet I

"'°L Cabanis, Chandelet, veuve Gros-Cuetot, Jac-

les
 U

V -°
ux et Pe

y
tel dit Audet p

9y
tel

> condamnés par 
fumiers juges,' non-appelants, à l'égard desquels Flo-

rimond a interjeté appel pour obtenir des dommages-inté-

rêts plus considérables, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

que les dommages causés à Florimond ont été justement 
appréciés; • 

« En ce qui concerne les nommés : Levis Bezold,|Pril-

Joffrin, d'Ivernois, demoiselle Georgette Dumilâtre, Léon-

Désiré Favrais, Maurice Helbronner, Auguste Olophert, 

veuve Clémence Martin, Mathey et Toutet, renvoyés de la 

plainte par les premiers juges, à l'égard desquels Flori-
mond a interjeté appel, 

« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant 

que, par son appel non fondé, Florimond a occasionné à 

la demoiselle Dumilâtre, à Favrais, à Helbronner, à la 

veuve Clémence Martin et à Toutet, un dommage dont 

ceux-ci demandent la réparation, et que la Cour peut jus-
tement arbitrer ; 

« En ce qui touche la demoiselle Marie-Madeleine Grin-

feld, intimée sur l'appel de Florimond, à l'égard de la-

quelle aucune décision n'a été prononcée en première 
instance; 

« Considérant que le défaut de décision des premiers 

juges ne permet pas de considérer le premier degré de ' 

juridiction comme épuisé, et la Cour comme légalement 
saisie; 

« En ce qui touche Marienval-Flamet, intimé par Flo-

rimond, et lui-même appelant du jugement qui l'a con-

damné à 100 francs d'amende et à 500 francs de domma-

ges-intérêts, comme auteur de lamise en vente, avec con-

naissance, des fleurs artificielles contrefaites, au préjudice 
des droits de Florimond; 

« Considérant qu'il n'est pas établi que Marienval-Fla-

met ait, avec connaissance, débité ou mis eu vente des 

fleurs contrefaites, en contravention au droit exclusif de 
Florimond; 

« En ce qui touche les appels interjetés par Florimond 

contre Jour et Delorme, Levielle, femme Laillet-Colange, 
Daumont dit Tilmant, et Vincent Gatbois; 

« Et les appels réciproquement interjetés par ceux-ci 
contre Florimond; 

« Sur les moyens de déchéance opposés par partie des-

dits appelants et intimés au brevet de Florimond; 

« En ce qui touche l'exception de la chose jugée, tirée 

des arrêts de cette chambre des 2 décembre 1853 et 6 oc-

tobre 1854, et de l'arrêt de la 2
e
 chambre de la Cour, du 

21 février 1856 : 

« Considérant qu'il est de principe que la chose jugée 

ne peut être opposée qu'à ceux qui ont été parties au pro-

cès et ainsi mis à même de présenter leur défense; 

« Que si le ministère public, indivisible, dont la de-

mande en déchéance a été rejetée par l'arrêt du 21 fé-

vrier 1856, ne pouvait pas reproduire une demande de 

même nature contre Florimond, il ne s'ensuit pas que les 

tiers soient privés du droit d'opposer aux poursuites en 

contrefaçon dirigées contre eux les moyens de déchéance 
dont ils pourraient justifier; 

« Que si la Cour s'est déjà expliquée sur la validité du 

brevet de Florimond, elle n'a pas eu à statuer sur les li-

mites qu'il impor e de déterminer par l'appréciation des 
inculpations; 

« Que, sur la déchéance invoquée et la limitation du 

brevet, de nouveaux témoignages et moyens d'apprécia-
tion ont été présentés à la Cour; 

« Considérant que Florimond n'avait pas lui-même di-

vulgué son procédé en vendant ses essais avant la deman-

de de son brevet, en date du 11 novembre 1852, la vente 

de ses produits n'ayant pas mis à même de connaître les 

procédés à l'aide desquels il les obtient; que les ventes 

antérieures par la dame Salomon et par Fichet, ayant été 

employés tous deux par Florimond, n'ont pas non plus 

opéré une divulgation de nature à faire tomber dans le do-

maine public l'invention de Florimond, d'une part, parce 

que les fabrications de la dame Salomon et de Fichet ont 

été entachées de l'abus des secrets du maître; d'autre 

part, parce que la vente de leurs produits n'a pas suffi 

pour faire connaître le mode breveté de fabrication de 
Florimond; 

« Considérant que le droit du breveté doit se mesurer 

par l'étendue de son invention ; que le droit exclusif ne 

peut porter que sur ce dont le breveté a doté l'industrie, 

sur le produit, quand un produit antérieurement inconnu 

a été obtenu, et seulement sur les procédés et moyens de 

produire, alors que l'on ne doit au breveté que l'indication 

de moyens et procédés de nature à donner, dans des con-

ditions meilleures, des produits déjà connus et dans le do-
maine public; 

« En fait, que des documents de la cause il résulte que 

les produits et procédés énoncés au brevet de Florimond 

ne sont pas tous nouveaux et dus à son invention ; 

« Qu'en effet, dans son brevet, Florimond reconnaît 

que, dans l'industrie des fleurs artificielles, pour l'obten-

tien des teintes plates et unies, on faisait avant lui usage 

des couleurs non solubles, l'outremer, le cobalt, et les 

cendres bleues ; 

« Que des déclarations des témoins entendus et des do-

cuments produits il résulte qu'avant Florimond, pour les 

fleurs bleues comme pour les autres imitant la nature, on 

avait obtenu des teintes nuancées et dégradées avec des 

couleurs non solubles, spécialement l'outremer, le cobalt 

et les cendres bleues, ce à l'aide du pinceau, ne permet-

tant que des produits dispendieux et peu multipliés, ou à 

l'aide des anciens moyens de trempage pour l'emploi des 

couleurs solubles, dictés au Manuel du fleuriste, lesquels 

moyens ne fixent que d'une manière imparfaite les cou-

leurs non solubles ; < 
« Mais que desdits renseignements et documents il ré-

sulte, d'une part, que l'on doit à Florimond,, pour la fa--

brication des fleurs artificielles à teintes dégradées i 

« 1° Un produit nouveau devant lui être exclusivement 

réservé comme inventeur et indépendamment de tout 

mode d'obtention, à savoir : la teinte bleue dégradée, 

qu'il appelle Lapis-Lazuli, ou bleu Florimond, résultat 

de la fixation, à l'aide des bains successifs, d'un mélange 

des couleurs non solubles, le cobalt, la cendre bleue et 

l'outremer, dont son brevet indique le dosage e| le mode 

d'application; 

« 2? Pour l'application des couleurs non solubles ci-

dessus mentionnées et l'emploi du cobalt pour l'obtention 

du bleu saphir, un procédé particulier de trempage, 

fixation, pressage et séchage relevé au brevet de Flori-

mond procédé dont l'usage doit être pnvativement réser-

vé à Florimond pour la fabrication des fleurs à teintes 

dégradées; . „ ■ , , .„ . 
« Sans toutefois attribution d'un droit exclusif sur les 

nroduits similaires h ceux résultant desdits produits au-
tres que celui de mélange mentionné dans leparagraphe 

précèdent, lesdits produits connus avant Florimond et 

nue l'on obtient par des moyens différents étant avant le 

brevet de Florimond tombés dans le domaine public; 

«En ce qui concerne Daumont dit Tilmant, ytneent 

Gatbois, la emme Laillet-Colange et Leyielle : 

' « Considérant que les parties ne sont pas d'accord sur 

la nature des procédés et des couleurs empoyé*.par'Dau-

mont dit Tilmant, Gatbois, la femme Lail et, Colange et SsHfl non plus que sur la conformité prétendue de 

-les produits brevetés au profit de leuis produits avec 

Florimond ; 

« Qu'une expertise est utile pour 

contrefaçon ; . ,
 f

. 
« La Cour a mis et met les appellations au néant, 

constater s'il y a 

« Ordonne que ce dont est appel sortira effet en ce qui 

concerne la dame Beauregard, Blanjot, la demoiselle Boi-

rot, Cabanis, Chandelet, la veuve Gros]Guetot, Jacquet 

i «°-
UX

'
J

 Peytel dit Àude
t-Peytef, Levis-Bezold, Bril-

Joîîrin, d'Ivernois, demoiselle Dumilâtre, Favrais, Hel-

bronner, Olophert, veuve Martin, Mathey et Toutet ; 

« Condamne Florimond à payer la somme de 100 francs, 

a titre de réparation du dommage causé par son appel à 

la demoiselle Dumilâtre, à Favrais, à Helbronner, à la 
veuve Martin et à Toutet; 

« Dit qu'il n'y a lieu à statuer sur l'appel interjeté par 
Honmoud contre la demoiselle Grinfeld; 

« A mis et met ce dont est appel au néant, en ce qui 
concerne Marienval-Flamet; 

« Emendant : 

« Décharge Marienval-Flamet des condamnations con-
tre lui prononcées; 

« Statuant au principal : 

« Le renvoie des fins de la plainte; 

« Condamne Florimond aux dépens envers les sus-
nommés ; 

» Statuant à l'égard de Daumont dit Tilmant, Vincent 

Gatbois, la femme Laillet, Colange et Levielle; 

« Ordonne, avant faire droit, que MM. Lassaigne, Boc-

quillon et Boudet, serment préalablement prêté devant le 

président ou le conseiller le plus ancien, le remplaçant en 

cas d'empêchement, examineront les fleurs bleues à tein-

tes dégradées, fabriquées par Daumont dit Tilmant, Vin-

cent Gatbois, la femme Laillet-Colange et Leviede, spé-

cialement celles mises sous la main de la justice, vérifie-

ront les procédés de fabrication et couleurs employées 

par ledits appelants et intimés, et;déclareront si, par les-

dits Daumont dit Tilmant, Vincent Gatbois, la femme 
Laillet-Colange et Levielle il y a eu : 

« 1° Fabrication et usurpation du bleu lapis-lazuli à 
teinte dégradée ; 

« 2° Si, par les mêmes, il y a eu emploi abusif des pro-

cédés de fabrication pour la fabrication des fleurs à tein-

tes dégradées, à l'aide du cobalt, de la cendre bleue et de 
l'outremer; 

« Condamne Jouve-Delorme aux dépens. 

<i Liquidées dépens faits devant la Cour à la requête 

du ministère public à la somme de 37 fr. 80 c, dont le 

dixième est à la charge de Jouve-Delorme et le surplus à 

la charge de Florimond, dans ce non compris le timbre, 

l'enregistrement, le coût et la signification du présent 
arrêt. 

« Dépens réservés à l'égard des parties entre lesquelles 
l'expertise est ordonnée. » 

L'affaire a été de nouveau portée à l'audience publique 
de la Cour, du samedi 7 février 3857. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que Jouve-Delorme soutient avoir fabri-

qué les produits, objet de la plainte, par des moyens au-

tres que ceux par lui employés pour la teinture des fleurs 

qui ont été l'objet du procès de 1854, et complètement 

différents des procédés brevetés au profit de Florimond; 

« Que les parties étant contraires en fait, il y a lieu 

de faire procéder préalablement à une expertise ; 

« Ordonne, avant faire droit, que MM. Lassaigne; 

Boudet et Bocquillon, serment par eux préalablement 

prêté devant le président de cette chambre, et, en cas d'em-

pêchement, devant le conseiller le plus ancien, le rempla-

çant, examineront les fleurs, objet delà plainte, spéciale-

ment les fleurs saisies chez Blanjot, Audet-Peytel, Caba-

nis et Leroux, vendues à ceux-ci par Jouve-Delorme, et 
déclareront : 

« 1° Si ces fleurs ont été fabriquées à l'aide des pro-
cédés brevetés au profit de Florimond ; 

« 2° Si elles sont semblables au produit dit bleu lapis-

lazuli, ou bleu Florimond, sur lequel ledit Florimond a 
un droit exclusif; 

« Ordonne la jonction de cette expertise avec celle pré-

cédemment ordonnée par l'arrêt du 10 janvier, à l'égard 

des sieurs Daumont, Gatbois, Levielle et dame Laillet-Co-
lange ; 

« Tous droits des parties et dépens réservés. » 

Le 17 avril 1857, les experts commis par les deux pré-

cédents arrêts ont déposé leurs rapports, et l'affaire a 

été portée de nouveau devant la Cour, à l'audience publi-
que du 23 mai 1857. 

A l'audience publique du samedi 30 mai 1857, oh la 

cause a été continuée pour prononcer arrêt, la Cour a sta-
tué ainsi : 

« La Cour, 

« Statuant sur les appels interjetés par toutes les par-

ties du jugement du Tribunal correctionnel de la Seine, 8
e 

chambre, du 5 août 1856 , ensemble sur l'opposition for-

mée par Jouve-Delorme à l'arrêt contre lui rendu par dé-
faut par cette chambre, le 10 janvier 1857, 

« Considérant que l'opposition de Jouve-Delorme a été 

formée régulièrement, est recevable et fondée ; que du 

rapport fait et déposé en conséquence des arrêts de la 

Cour des 10 janvier et 7 février 1857, par les sieurs Boc-

quillon, Lassaigne et Boudet, experts commis par lesdits 
arrêts, il résulte : 

« 1° Qu'aucun des inculpés Levielle, Daumont dit Til-

mant, Vincent Gatbois, la femme Laillet-Colange et 

Jouve-Delorme, n'a fait usage des procédés spéciaux pour 

lesquels Florimond est breveté pour la fabrication des 
fleurs artificielles bleues à teintes dégradées ; 

« 2° Qu'aucun desdits défendeurs à la plainte en contre-

façon de Florimond n'a fabriqué de fléurs identiques à 

celles dont la production est brevetée au profit de Flori-

mond, sous le nom de fleurs bleues à teintes dégradées, 
lapis-lazuli ou bleu Florimond ; 

« Qu'en effet il est établi qu'aucun des inculpés n'a em-

ployé les moyens de fabrication valablement brevetés au 

profit de Florimond, et n'a fait usage de la combinaison 

et des applications successives des divers principes colo-

rants qui donnent le produit particulier dont Florimond a 

été reconnu inventeur et propriétaire, et qu'en consé-

quence ou ne retrouve pas dans les fleurs saisies arguées 

de contrefaçon les trois éléments de coloration différents, 

le coloris spécial et la solidité de fixation qui distinguent 
le produit breveté au profit de Florimond ; 

« Considérant que, par ses poursuites et ses saisies non 

justifiées,Florimond a occasionné à Levielle, Daumont dit 

Tilmant, Vincent Gatbois, la femme Laillet-Colange et 

Jouve-Delorme un préjudice, et que la Cour a les élé-
ments nécessaires pour en fixer la réparation ; 

« La Cour reçoit Jouve-Delorme opposant à son arrêt, 

par défaut, du 10 janvier 1857, et a mis et met au néant 

les appellations et le jugement rendu entre les parties le 

7 août 1856; émendant, décharge Levielle, Daumont dit 

Tilmant, Vincent Gatbois, la/e.mme Laillet-Colange et Jou-

ve-Delorme des condamnations contre eux prononcées, 

tant par le jugement du 5 août 1856 que par l'arrêt par 

défaut, en ce qui touche Jouve-Delorme, du 10 janvier 

1857, renvoie Leveil, Daumont dit Tilmant, Vincent Gat-

bois, la femme Laillet-Colange et Jo^e-Delorme des fins 

de la plainte; condamne Florimond à payer, à titre de 

dommages-intérêts, à Jouve-Delorme, Levielle, Daumont 

dit Tilmant, Vincent Gatbqis et à la femme Laillet-Colange 

500 fr, pour chacun d'eux; dit qu'il n'y a lieu d'ordonner 

la publication du présent arrêt par voies d'affiche et inser-

tion dans les journaux, cette publication étant inutile pour 

la réparation du dommage causé; condamne Florimond 

aux frais de l'instance et d'appel; fixe à une aînée la du-

rée de la contrainte par corps, qui pourra être exercée 

contre Florimond pour le recouvrement des amendes et 

des frais auxquels il est condamné envers les parties civi-

les par le présent arrêt, lesdits frais liquidés à 10 fr. 35 c, 

et ce non compris les frais de l'expertise, les coût, timbre 
et enregistrement du présent arrêt. » 

SOCIETE ANONYME 

des 

CHEMINS DE FER DE NASSAU. 

Clôture de la souscription. 

C'est lundi 22 juin courant qu'aura lieu la clôture 

de la souscription aux dernières actions des chemins 
de Nassau. 

On rappelle que ces actions jouissent depuis le i" 

janvier dernier d'un intérêt de 7 p. 100 dont le pre-

mier semestre sera payé le 1" juillet, prochain, sur 

les versements opérés. 

Les actions sont de 5oo fr. au porteur. 

Il est versé, en souscrivant, 55 fr.; 

5o fr. sont exigibles dans les huit jours qui sui-

vront l'avis de répartition. 

Le surplus est payable, par versements de 5o fr., 

de mois en mois jusqu'à complète libération. 

On souscrit à Paris, dans les bureaux de la Caisse 

générale des Actionnaires, (hôtel Frascati ) , 21, 

boulevard Montmartre, et 112, rue de Richelieu. 

Envoyer les fonds : en espèces, par les message-

ries et les chemins de fer ; en billets de banque ou 

mandats à vue sur Paris, par lettres chargées, ou les 

verser dans une succursale de la Banque de France, 

au crédit de MM. P.-M. Millaud et C. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU NORD. 

Avis aux Actionnaires. 

Le conseil d'admiuistration a soumis au gouverne-

ment les mesures financières qu'il a adoptées, confor-

mément à la résolution de l'assemblée générale en 

date du 3o avril dernier, concernant les nouvelles 

concessions qui vont être faites à la Compagnie. 

Les propositions du conseil comprennent une 

émission d'actions nouvelles, à distribuer entre les 

porteurs des anciennes dans la proportion d'une pour 

quatre, sauf un solde, dont le fractionnement trop 

minime ne comporte pas la répartition, et dont l'at-

tribution aux actionnaires sera ultérieurement déter-
minée. 

L'émission doit se faire dès le 1" juillet prochain. 

Le premier versement sera de 200 fr. par action. 

Le dividende payable en juillet sur les anciennes ac-

tions, sera reçu, jusqu'à due concurrence, en paie-

ment de ce premier versement. Ce dividende étant de 

4o fr., soit, pour quatre actions, 160 fr., il suffira de 

débourser 4o fr. pour recevoir une action libérée de 
200 francs. 

Les actionnaires qui n'auraient pas quatre actions 

pourront néanmoins profiter de la répartition des 

nouveaux titres; il leur sera remis, par chaque action, 

en paiement du dividende de 4° fr-j et contre un ver-

sement de 10 fr., un bon représentant leur droit à un 

quart d'action. Dans les trois mois, ces bons devront 

être échangés à raison de quatre contre une action 
nouvelle. 

Les nouvelles actions donneront droit à un intérêt 

de 5 pour 100 des sommes versées jusqu'à l'époque 

où elles entreront en jouissance du dividende, et où 

elles seront complètement assimilées aux anciennes. 

Cette assimilation aura lieu après trois ans, par voie 

de tirage au sort et par tiers d'année en année. 

Le conseil d'administration s'empressera de porter 

à la connaissance des actionnaires le taux d'émission 

des actions nouvelles, aussitôt qu'il aura été réglé 

d'accord avec le gouvernement, ce qui ne peut tarder, 

l'affaire ayant déjà été envoyée à l'examen du Con-
seil d'Etat. 

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON, 

MM. les actionnaires de la Compagnie du chemin 

de fer de Paris à Lyon sont prévenus que le solde du 

dividende de i856, soit 43 fr. 5o c. par action, leur 

sera payé à l'administration centrale, 47, rue de Pro-

vence, à partir du i'
r
 juillet prochain, sur la présen-

tation du dixième coupon. 

MM. les actionnaires pourront déposer à l'avance 

leurs bordereaux avec les coupons à l'appui, à partir 

de ce jour, de dix heures à. deux heures. 

Le secrétaire-général, 

G. REAL. 

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON ET DE LYON 

A LA MÉDITERRANÉE. 

Avis à MM. les Actionnaires. 

Le décret qui doit consacrer la réunion des deux 

Compagnies devant, selon toute apparence, être très 

incessamment publié, les conseils d'administration 

croient devoir prévenir MM. les actionnaires que 

l'émission des n5,5oo actions nouvelles, votée dans 

les assemblées générales des 28 et 29 avril, aura lieu, 

dans ce cas, à partir du I
ER

 juillet Drochain. 

Aux termes des résolutions adoptées par ces as-

semblées, les actions seront mises par préférence à la 

disposition de MM. les actionnaires à raison de une 

action à souscrire pour cinq actions de la fusion. On 

rappelle que deux actions de la Compagnie de Paris 

à Lyon donnent droit à trois actions de la fusion ; 

une action delà Compagnie de la Méditerranée donne 

droit à deux actions de la fusion. Les actionnaires 

qui ne réuniraient pas cinq actions de la fusion rece-

vront, par chaque action, un bon d'un cinquième 

d'action. Ces bons devront être ultérieurement échan-

gés, à raison de cinq bons contre une action nou-

velle. Un bureau de compensation sera établi pour 

faciliter l'achat ou la vente des cinquièmes. 

Les actions nouvelles porteront jouissance du 1" 

janvier i858, elles participeront en conséquence au 

dividende de l'exercice i858; un à-compte sur ce di-

vidende sera payable en novemhre i858, et le solde 
en mai 18,59. 

*.}fF** d
'.
émission sera

 P
or

té à la connaissance de 
MM. les actionnaires dès qu'il aura été fixé d'accord 
avec le Gouvernement. 



6À2KTTÊ ii&S TRifJUNAUX DU 80 JUIN 1857 

Le i"' versement sera de 200 fr. Le dividende de 

43 fr. 5o, acquis au icr juillet prochain aux action-

naires de la Compagnie de Paris à Lyon, pourra être 

compensé jusqu'à due concurrence avec ce verse-

ment. 

\ partir du 1 ' juillet 1857, l'étude de M" Froger 

de Matiny, avoué, est transférée rue Richelieu, 92. 

aottï»* A& rrtwrla *aa 19 Juin E8S#. 

1 Au comptant, D' 
' j Fin courant, — 

« a 
IJL ;, Au comptant, D"c. i 

' t Fia courant, — i 

08 40.— Baisse « 10 c. 
68 65.— Baisse « 10 c. 

91 90.— Sans chang. 
12 —.— Sans chang. 

S OH) j. du22déc.'.. «8 40 
3 OiO (Emprunt).... | 

— Dito 1835... 
i 0i0j.22sept 
i lpî 0(0 de 1825... 
i 1T2 OIO del8S2... 
i li20T0(Emprunt). 

— Ditol85o... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier...... 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C.Rotsch.)... — 
Emp. Piém. 1856... 91 

91 90 

4600 
S75 

1165 

700 

FONDS DE I.A YILI.B, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 mil lions. 1030 — 

Emp. 50 millions... 1060 — 
Emp. 60 millions... 385 — 
Obhg. de la Seine... 192 50 
Caisse hypothéi aire. 
Palais de l'Industrie. 77 50 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 1120 — 

VALEURS DIVHRSE8. 

H.-Fourn. de Mocc. — — 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 

— Ohlifi. 18^3.... 55 — 
Esp.,30|0, (teitecxt. 

— Dito, Dette int. 39 J i4 
— Dito,pet Coup. 39 — 
— Nouv.30|0Diff. 26 — 

Rome, 5 0j0 871 [4 
Turquie(emp. 1854). 

A TERME. 

Tbio .77. 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0[01852 
4 1[2 OiO (Emprunt) 

Lin Cohin 

Gaz, C'" Parisienne.. 672 50 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Omnibus de Paris... 827 50 
Omnibus de Londres. 98 75 
Ci8lmp.d.Voit.depl. 72 50 
ComptoirBonnard... 152 50 

Nord 987 50 
Chemin de l'Est(anc.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon k la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 

Gr. central de France. 

. Lyon à Genève.. 

722 M | Ardcunos et l'Oise 

1193 — | Graissessuoàîi.VipV," 

772 50 11 Central-Suisse *""' 

[77 5') j Vn tor-Km manuel'" 

028 /., i Ouest delà SuW." 

745 -s 

8; 
SIO ^ 
640 „ 
490 ^ 
5i5 -
475 . 

j
,,in

» fêle de 

oaEWïBrs »E rsna aovÈB AC &ikn.qxjsiv. 

Paris à Orléans.. 1475 — j Bordeaux à la Teste. — 

Chemins de fer-de l'Ouest. — Dimanche 21 

Suresnes, fête de Villc-d'Avray 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-CQmique, la reorésem,.-
Mariage extravagant, opéra comique en un acte. 11011 du 

— CUATEAU ET PARC D'ASNIERRS, — Demain din 
fête musicale et dansante ; l'orchestre sera dirigé un?"M

 3
' 

Feu d'artifice, illumination, musique militaire pt-W i» "sard. 

3 francs par cavalier. Les portes ouvriront à une he'ure Urée> 

sasjEaBBanBBJBWMMKiitiiiiww.. i smsttrsm 

ASSIT. 
Napoléon, 
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, em-

pereur des Français, à tous présents et à venir, 

salut; 
Notre Cour impériale de Paris, chambre des 

appels de police correctionnelle, a rendu, le let 

avril 1857, l'arrêt dont la teneur suit : 

« Entre André-Fulerand Chrestien, âgé de 54 
ans, né à Montpellier (Hérault), le 13 juillet 1802, 
professeur agrégé à la faculté de médecino de 
Montpellier, y demeurant, prévenu, défendeur, 
appelant, comparant à l'audience par M" Grand-
nmnohe, son avocat, assisté de M6 Spicrenaël, a-
voué près \à Cour, d'une part; 

« Et l'administration de l'octroi de la ville de 
Paris, plaignante, partie Civile demanderesse, in-
timée, comparante à l'audience par M8 Rousset, 
avocat, assisté de Me Boger, avoué près la Cour 
impériale, d'autre part ; 

« Eu présence du procureur général impérial, 

joint dans la cause et anticipant; 
« L-e sieur Chrestien a relevé appel, dans les dé-

fi is de h loi, d'un jugement rendu le 7 février 
1857, par le Tribunal de police correctionnelle de 

lu Seine (6* chambre), qui, 
« Attendu qu'à l'occasion de l'envoi à Paris d'un 

tut de Vin muscat qui n'était parvenu au destina-
taire qu'avec un déficit de quelques litres, une 
correspondance s'était engagée entre Chrestien, 
expéditeur de ce vin, et. Lesourd, gérant du jour-
nal le Moniteur vinicole, correspondance dans 
laquelle Chrestien, ayant une première fois expri • 
rné des doutes sur la fidélité des employés de 
l'octroi, le Moniteur vinicole avait publié, dans 
son numéro du 1" octobre 1856, un article en 
réponse qui devait donner satisfaction aux ■ griefs 
de Chrestien et qui, en tous cas, lui indiquait la 

' \oie qu'il avait à suivre pour en obtenir le redres-

sement; 
« Alton.lu que, postérieurement à la date du 

19 octobre, Chrestien avait adressé au journal le 
Moniteur vinicole une nouvelle lettre dans la-

quelle il persistait à imputer le déficit constaté 
dans le Xùt par lui expédié à Paris à l'indélica-
tesse des employés subalternes de l'octroi, qu'il 

signalait comme ivrognes et voleurs; 
« Attendu que cette imputation grave, dirigée 

contre un corps nombreux de fonctionnaires dont 
le personnel est choisi avec soin et dont la surveil-
lance est l'objet de la sollicitude incessante de 
l'administration, était de nature à porter atteinte 
a l'honneur et à la considération de ce corps 
que Chrestien avait agi avec d'autant plus de lé-
gèreté qu'il n'ignorait pas que, de Montpellier à 
i'aris, le fut dont s'agit avait passé par un grand 
nombre de mains etavaitété successivement confié 
à diverses administrations de chemins de fer, de 

roulage et de cainionage; 
« Attendu que la lettre incriminée avait été in-

sérée dans le numéro du Moniteur vinicole du 22 
octobre, et avait reçu ainsi une publicité regret-

table; 
« Attendu que vainement Chrestien articulait 

que sa lettre avait un caractère purement privé ; 
qu'elle n'était destinée à aucune publicité, et que 
la responsabilité de celle qu'elle avait reçue devait 
uniquement incomber à Lesourd, gérant du Mo-

niteur vinicole, qui l'avait, sans autorisation ex-

presse, insérée dans son journal ; 
« Attendu que la volonté de Chrestien a donner 

de la publicité aux faits par lui signalés résultait 
des expressions mêmes de sa lettre, dans laquelle 
on lit cette phrase : « Cet abus étant très fréquent, 
je crois que vous devez le signaler ; » 

« Attendu que la publication faite par Lesourd 
de la lettre de Chrestien, constituait le délit de 
diffamation envers l'administration de l'octroi, et 
que, quand bien même cette publication aurait eu 
lieu par un fait indépendant de sa volonté, cette 
circons ance pourrait tout au plus être considérée 
comme moyen d'atténuation, mais qu'il aurait 
dans tous les cas à s'imputer un défaut de surveil-
lance, dont il devait rendre compte à la justice; 

« A déclaré Lesourd coupable de diflamation 

envers l'administration de l'octroi, à raison de 
l'article inséré dans le numéro du Moniteur vini-
cole du 22 octobre 1856, Chrestien complice de ce 
délit, en fournissant sciemment à Lesourd le moyen 
de le commellre,et leur faisant application des ar-
ticles 16 de la loi du 17 mai 1819 et 60 du Code 

pénal ; 
it A conlamné Lesourd et Chrestien, ce dernier 

seul appelant, chacun à 59 fr. d'amende,et ordon-
né que le présent jugement serait inséré dans trois 
journaux à Paris et dans, deux journaux à Mont-
pellier, au choix de l'administration de l'octroi et 
aux frais de Lesourd et Chrestien solidairement ; 
a condamné Lesourd et Chrestien, aussi solidaire-
ment, aux dépens pour tous dommages-intérêts, 
lesdits dépens avancés par le Trésor et liquidés à 
34 fr. 75 cent., plus à 3 fr. pour droits de poste; 
enfin a condamné l'administration de l'octroi de la 
ville de Paris aux frais envers le Trésor, sauf son 

recours contre Lesourd et Chrestien ; 
« Ouï le rapport fait à l'audience par M. le con-

seiller Lenain; 
n Vu les conclusions posées par M. Spicrenaël, 

avoué du sieur Chrestien, tendant à ce qu'il plût 
à la Cour infirmer la sentence des premiers juges 
et renvoyer le sieur Chrestien des lins de la pour-
suite, et celles posées par M. Roger au nom de 
l'administration do l'octroi de la ville de Paris, 
tendant à ce qu'il plût à la Cour confirmer ladite 

sentence ; 
« Ouï Me Grandmanche, avocat do Chrestien, et 

M° Rousset, avocat de l'administration de l'octroi, 
qui ont repris et développé les conclusions posées 

au nom de leurs clients respectifs ; 
« Ouï, pour le procureur général, M. l'avocat 

général Roussel, qui a requis la confirmation du 

jugement; 
« Vu, enfin, toutes les pièces du procès, et après 

en avoir délibéré, 

« La Cour, 
« Statuant sur l'appel interjeté par Chrestien du 

jugement contre lui rendu, et y faisant droit, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, met 

l'appellation au néant ; ordonne que te dont est 
appel sortira son plein et entier effet, et condamne 
ledit Chrestien aux frais de son appel, lesdits frais 
avancés par le Trésor et liquidés à 12 fr. 45 cent., 
et ce non compris le timbre, l'enregistrement, le 
coût et la signification du présent arrêt, plus 5 fr. 
20 cent pour droits de poste, et condamne l'admi-
nistration de l'octroi de la ville de Paris aux Irais 
envers le Trésor, sauf son recours contre ledit 

Chrestien ; 
« Fait et prononcé au Palais-de-Justice, à Paris, 

le mercredi Ie' avril 1857, en l'audience publique 
de la Cour, où siégeaient M. Zangiacomi, prési-
dent, MM. Hallé, Lenain, Bonneville, Martel, Le-
gonidec et Brault, conseillers, lesquels, ainsi que 
M. Chevé, greffier, ont signé le présent arrêt; 

« Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce 
requis de mettre le présent arrêt à exécution ; 

« A nos procureurs généraux et à nos procureurs 

près les Tribunaux de première instance d'y tenir 

la main ; 
« A tous nos commandants et officiers de la force 

publique d'y prêter main forte lorsqu'ils en seront 

requis; 
« En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le 

président, par les conseillers et par le greffier. 
n Eu marge est écrit : Enregistré à, Paris, le 10 

avril 1857, folio 57, case 9. Reçu 1 J'r. 20 c ut., 

dixième compris, signé Calesfre. 
« Par la Cour, 

« Lor. 
« Pour copie conforme, 

("177; " Signé : ROGER. » 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

■AlSeS DE CAMPAGNE 
Etude de M» Osrar MOilF.tr, avoué à Paris, 

rue Laffitte, 7. 
Vente en l'audience des criées, au Palais-de-

Jusiice à Paris, le 27 juin '1857, 
D'une ai AI MM DE CAMPAGNE avec 

jardin, cour, basse-cour, écurie, serre, etc., d'une 
contenance de 55 ares environ, à Yilleneuve-le-
Roi, canton do Longjumeau, arrondissement de 

Corbeil (Sein '-et-Oise1. 
Mise à prix : 2^,000 fr. 

S'adresser audit SB' Oscar SI OU FAIT, avoué; 
A M'" Ducloux et Bournet-Verrou, notaires à 

Paris ; 
Et sur'es lieux. .(7104) 

MAISON A GLAMART 
Elude de SB' Gustave 1.15 M AT, avoué à Pa-

ris, rue Chabanais, 4. 
Vente aux enchères au Palais-de-Justice à Paris, 

le samedi 11 juilf t 1857, deux heures de relevée, 
D'une-MAIMM et dépendances sises à Cla-

mart; sous Meudon, rue de Trosy, 7 et 9. 
Mise à prix : 18,000 fr. 

Revenu brut, 1,810 fr. 
S'adresser à SB' Si SiESBAT, avoué poursui-

vant ; 
A M" Maufra, notaire à Sceaux ; 
Et à Clamart, à M. Fizellier, rue de Paris, 28, 

.(7178) 

CINQ PIECES DE TERRE 
Etude de »B" DI5VAVBP, avoué à Paris, rue de 

la Monnaie, 9. 
Vente en l'élude et par le ministère de SB' 

CBBASJVBiSi, notaire à l'Aigle (Orne), le 5 juillet 

1857, heure de midi, 
De cinq PBÈCB2S DI5 TERRE avec habita-

tion sises au village de Maubuisson, communes de 
Ray et de Danfay-sur-Rille (Orne), d'une conte-

nance d'environ 85 ares. 
Mise a prix : 2,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
\* A M" E. DKVAJWT, avoué poursuivant, 

rue de la Monnaie, 9 ; 
2° A JIB «'1BAB;VI5B,, notaire à l'Aigle (Orne); 
3" A M° Ferrière, notaire à Vaugirard, près 

Paris. (7167) 

PilOPIUÉliD^ri/iflDRE 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, le 30 juin 1857, 
De la »*Bl!>B»ttBif:TË de Beaucbamps, sise 

commune de Sainte-Gemme, arrondissement du 
Blanc (Indre , comprenant un joli château et deux 

'domaines. 
Revenu net d'impôt : 5,000 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser à Iîïlî SB tUDIER, notaire à Paris, 

lue Caumartin, 29 ; 
El à ÎIF ÏSAitïU, notaire à Buzancais (Indre". 

(7089)* 

L'ILE DES LOUPS 
Elude de M' HUllULIER, notaire, rue Tait-

bout, 29. 

A vendre à l'amiable, 
L'IE.E 8»E*» l.«H i*S, sise à Nogent-sur-Mar-

ne (à 35 minutes de Paris), dépendant de la suc-
cession de M. Honoré, contenant, avec trois por-
tions de terrain sur la rive, environ 6 hectares 30 
ares; comprenant un joli pavillon d'habitation, 
maison de jardinier, serre, élable, potager, ver-

ger, prairies et bois. 
Celte île, sur laquelle passe le chemin de fer de 

Mulhouse, présente les sites les plus variés. 
S'adresser audit ÏIB- BIUIEEIER, qui donnera 

des permis pour la visiter. .(7137) 

PRIIPHI ÉTÉ, PETIT HO^TaOlliE 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, par ME IBES-

COl IBS, l'un d'eux, le mardi 7 juillet 1857, à 

midi, 
D'une a»ROI»RBBiTB3siseau Petil-Montrotig<~, 

route de Châlillon, 50, d'une contenance ,1. tm 
mètres environ. '>'' 

Revenu net, susceptible d'augmentation 1 'un ■ 
S'adresser audit SB' BIKKL'OI EBM rue S u 

venee.l. '
(7

i3ij 

PUUS RUE MONTAIGNE, A 
BAISSE DE 1IISE A ritIX. 

Adjudication, même sur une seule enchère
 Pn

 1 
chambre dos notaires, le mardi 30 juin 1337 

D'une MAISON rue Montaigne, 9, au* CliaimL 
Elysées.cour, jardin et dépendances. Contenant-
1,007 mètres environ. tr 

Mise à prix réduite : 250,000 IV 

S'adresser à W ï/BFOBI', notaire k 
rue de Grenelle-Saint-Geruiaiti, 3. (7| jg * ' 

HOTEL RLE DE BOURGOGNE, A PARIS 
Adjudication, en la chambre des notaire- 1 

Paris le 23 juin 1857, d'un SIOTEL à pT-f6 

rue do Bourgogne, 26, près le Corps-Lé^slatif 
avec façade de 23 mètres 65 centimètres sur 1 
rue, et limité dans le fond et à droite nar IP U. 

din de l'école d'Etat-Major. ]at* 

Mise à prix:' 80,000 fr. 
On a 1 jugera même sur une enchère. 
S'adresser: sur les lieux, au conoierg* ayee 

permis ; ° ' ' n 

Et à M» MEBGNEN, notaire, rue Saint-Ho 
noré, 370, dépositaire du cahier d'enchères. 

(7129) 

AGE DES TACHES ~ 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étot 

fes et les gants, sans laisser d'odeur par la 

Médaille à l'Exposition universelle. 

(1792$)" 

DENTIFRICES LAROZE.iSÏÏI.ÏÏ: 
quina, pyreihre et gayac, conserve la blancheur et 
la santé des dents, prévient et guérit les névral-
gies dentaires, calme immédiatement les douloaw 
ou rages de dents. Dépôt dass chaque ville. Prix ris 
flacon, 1 fr. 25; les G flacons [iris à Paris, 6 fr.50. 
— CbezJ.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des-
Pelits Champs, 26, à Paris. (17919)* 

■ni oubètie — pour arrêtta an 1 
jours iosMALAoïES SKisrrsus, 
PERTES, RELACHEMEUS, prPiei 
t'excell. sirop au (titraient fer 
le CHAULE, méd.-ph.,r.Vtvieriie» 

38. F1.5 f.—Guérirons rapines.— 
Contullai. au 1", et corr. Envois en remb.—BÊMHAT» 

du iang, dartres, virus. S t. Fi. Bien décrire sa maladie. 

PLUS ÛE 

COPAHU 

REli\TIi:.>ESlJËDK.PARFUMERIEHEDICO-m»!. 
POMMADE ET IOT!ON BERZH >US contre la cliule des cheveux (résultai assuré en huit ..jour*). Prix : ir. KL 
CREME DE SUEDE pour rafraîchir le tcinl ei détruire 1rs taches de rousseur (succès Ct-riam). Prix : 2 Fr. ab, 
VINAIGRE DE BEMEl'US pour la toilette et les bains, cosmétique précieux ordonné par les célébrités médi-
cales. PI ix : I fr. 25, S et 3 fir.—DÉPÔTS PRIXCU'.U x : Paris, r. Sl-Marlin, 290; lijun, pl. des Terreaux, 24. 

i 17918/ 

l.a publication légale Ue» ActeM de Société e»t obligatoire tlmis* la GAZETTE DES TBBSÏBUNAUA. lu SiïïttIT el le JOUSS.VAï. lifrTtEHAL D'AFFICHES. 

Vmobilière*. 

VfiSTI S l'Ait AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le48 juin, 
lîn t liôltil des Commissaires-Pri-

seura. rue Uossini, 6. 

Consistant en : 
•2739) Armoire à «lace en acajou, 

guéridon ovale en acajou, etc. 
(27/iO) Comptoir», chaises, cloison, 

presse, carions, stores, glace, etc. 
(Kit) Armoires, toilette, tables pa-

lissandre, meubles bois de rose,ctc. 
Le 20 juin. 

(2742) Commode, 'secrélaire, tables, 
chaises, pendule, etc. 

fmB) Commode, toiletle, fauleuils, 
chaises, tables, pendule, etc. 

(2744) Comptoirs, casier, chaises 
sac*Clé voyage, armoire, etc. 

(2745) Armoires, tables, fauteuils, 
buffets, tableaux, bureaux, etc. 

(27if>) Tables, chaises, tabourets, ri-
deaux, glace, commode, etc. 

[2747) Hottes, chapeaux, pantalons, 
chaussettes, chemises, etc. 

En une maison sise à l'aris, rue de 
la Michodière, 12. 

(2718) Tables, chaises, fauteuils, ri-
deaux, bibliothèque, volumes, ete 

pn une maison sise à Paris, rue 
lticher, i. 

[■-274'J) Cmumode, guéridons, baluils, 
labiés, eneoiumire.s, lapis, etc. 

Le 21 juin. 
Plueepublique de Nogent-s.-Marne 

2050) Tables, chaises, buffet, ar-
moires et Usferfslles de ménage. 

Place de la conimiinede Batignolles. 
(2781) l abiés à jeu et à ouvrage, ca-

mipé. guéridon, fauleuils, etc. 
nui) 'fables, fontaine, caiseroUes, 

' marmite, armoire, commode, elc. 
l.e 23 juin. 

Pu une maison sise à Paris, rue 
Sainl Martin, 184. 

(27fl.() Tables, lampes, armoire, se 
i-ivlalre, pi.um, commode, elc. 

iCIÈTEi». 

D'un procès-verbal d'adjudication 
reçu par M" llcsforges et Sebert, 110-

rifVes à Paris, le sept juin mil huit 
.,vnl riuipiiiutc , epl, eiiregislré, 

Il appert : . . 
Premï-remenl. Que les ci-après 

 innés, agissant comme action-
naires commanditaires de la société 

liX, UiD-KAHHH et 0'«, dite Compa-
gnie fou iern du Baincy, dont le 

JiHSao -ofiul est à l'aris, vue du Kau-
■ „i>'-Poissonnière , 5, formée et 

vowfiluée au capital de trois mll-
tut,s utivam ijcuv actes passes de-
wlnt'j^ Olagnrer, prédécesseur im-

médiat dudil M" n&sl'orges, soussi-
■ "iai, six el 

uquante-

seize dudit 

né le premier les seize m 

rtiiioisé juin mil hurtoentoii 
'.. 0\ ]e second le seu 

nu, et 
M de juin, savoir 

I°M. Louis-Jean-Eugène LE COMTE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 

de la Paix, 7 ; 
2" M. Daniel ROBERT, négociant, 

demeurant ;\ Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 3D ; 

3» M.Jean-Pierre-Aimé PEYROI ZE, 
rentier, demeurant à Paris, rue Su-

ger, 16 ; 
4° M. Pierre POBTENART, ancien 

négociant, demeurant à Paris, carre-

four de l'Observatoire, I ; 

5° M. Jean-Baptiste BLANJOT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 

Thévenol, 8 ; 
6° M. Félix-Amable DUBURCQ-

GASTELLIER, entrepreneur de tra-
vaux publics, demeurant à La Ferté-
sous-Jouarre (Seine-et-Marne) ; 

7° M. Marie-Joseph FEGE, proprié-
taire, demeurant à Ta Cnapelle-
Saint-Denis, boulevard de La Cha-

pelle, 28 ; 
8° M. Edmond TAVENET, entre-

preneur de transports, demeurant à 
Paris, boulevard Beaumarchais, 80, 

Ont déclaré se retirer de ladite so 
ciété, et cesser d'en être comman-
ditaires jusqu'à concurrence, sa-

voir : 
M. Le Comte, de quaranle-huit ac-

tions, qu'il a représentées, portant 
les numéros 4025 à 4072 inclus, et 
formant une somme de fr. 4,800 

M. Robert, de cent une ac-
tions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 9270 , 
22201 à 22300 inclus, et for-
mant une somme de 10,100 

M. Peyrouze , de quatre-
vingt-dix actions, qu'il a re-
présentées, portant les numé-
ros 4073 à 4162 inclus, et for-
mant une somme de 9,00* 

M. Porlenart, de cinquante 
aclions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 22151 à 
22200 inclus, el formant une 
somme de 5,000 

M. Blanjot, de quarante 
aclions, qu'il a représentées, 
portant les numéros 9298 à 
9305 inclus , 9316 et 9317 , 
11391 à 11395 inclus, 12241 à 
12245 inclus, 12711 à 12730 in-
clus, et formant une somme 
de 4,000 

M. Duburcq-Gastellior, de 
quarante-six aclions, qu'il a 
représentées, portant les nu-
méros 16326 à 16335 inclus, 
16351 à 16355 inclus, 16380 i 
16390 inclus, 16426 à 16430 in-
clus, 16446 à 16450 inclus, 
16836 à 16840 inclus, 2731, 
12311 à 12315 inclus, 16466 à 
16470 inclus, et formant une 
somme de 4,600 

M. Fége, de vingl-cinq ac-
tions, qu'il a représentées, 
porlant les numéros 4163 à 
4187 inclus, et formant une 
somme de 2,500 

M. Tavenet, de treize ac-
tions, qu'il a représentées, 
porlant les numéros 7503 à 

7515 inclus, 
somme de 

et formant une 
1,300 

Ensemble, fr. 41,300 
Deuxièmement. Que ces retraites 

ont été acceptées par M. Bi^ard-Fa-
bre, gérant de ladite société, pré-
sent audit procès-verbal: 

Troisièmement. Que les parties 
ont immédiatement procède entre 
elles aux liquidation et partage de-
venus nécessaires à l'égai'd des sus-
nommés, qui cessent de l'aire partie 

de ladite société ; 
Quatrièmement. Que ces derniers 

sont restés abandounataires, à lilre 
de partage cl par représentation des 
droits afférents auxdiles actions, de 
terrains situés commune de Llvry, 
distraits du domaine du "laincy et 
désignés audit procès-verbal ; 

Cinquièmement, Que la société, 
qui continue entre le gérant et les 
autres associés commanditaires, est 
restée abandonuataire de lout le 
surplus de l'actif social, à la charge 
d'en supporter seule lout le passif 

social ; • 
Sixièmement. Que, pour publier 

ledit procès-verbal, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un ex-

trait. 
Pour extrait : 

Signé : DESFORCES. (7032) 

Rectification à l'extrait publié dans 
le numéro du 18 juin 1857. 

La société formée e'nlre MM. HE-
BERT et ML'LLER est en nom col-
lectif à l'égard de M. Hébert, seul 
gérant responsable, et en com-
mandite àl'égardde M. Jules Mill-
ier, qui ne pourra être tenu des en-
gagements de la société au-delà du 

capital par lui apporté. 
(7042) LEMARCHENAT, mandataire. 

Que celle société a été faite pour 
dix années, qui ont commencé à 
courir le premier août mil huit 
cent cinquante-six pour finir à pa 
reille époque de mil huit cent soi-

xante-six .-
Que lecapilal social, fixéàtrente-

six mille francs, est fourni, savoir : 
par M. Jules Lefranc vingl-qualre 
mille francs, ci 14,000 IV 
rcprésenlés par les mar-
chandises en magasin,les 
diverses créances au pre-
mier août dernier, le ma-
tériel, la clientèle, le droit 
au bail et les six mois de 
loyer payés par lui d'a-

vance ; 
Et par mademoiselle 

Bernardin douze mille 
"francs versés dans la 
caisse sociale, ci 1-2,000 

Total, trente-six mille 
francs, ci 36,000 fr 

(7043) G. BAUCOURT, mandataire 

Cabinet de M. G. BAUCOURT, rue 
Bourbon-Villeneuve, 4:i. 

D'un acte sous signatures privées, 
enregistré à Paris le dix juin mil 
huit cenl cinquanle-sepl, l'oiio 99, 
verso, case 7, raçu six francs, signé 

Pommey, 
Fait double entre ■■ 
1» M. Jules LEFRANC, négociant, 

demeurant à Paris, rue des Jeû-

neurs, 1 ; 
2" Et mademoiselle Henriette BR8-

XAI'.IIIN, demeurant à Paris, place 
de Lacépède, ci-devanl, et actuelle-
ment boulevard Bonne-Nouvelle, S; 

11 appert : 
Qu'une société en nom colleelil 

est lormée enlre tous les susnom-
més pour l'exploitation du commer-
ce de broderies, sous la raison et 
signature sociales Jules LEFRANC 

ett>; 
Que la signature sociale appar-

tiendra à M. Jules Lefranc seul, la-
quelle n'obligera la société que. 

pour les affaires la concernant; 
Que le siège social est lixé rue des 

Jeûneurs, 1 ; 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du huit juin mil huit 
cent cinquanle-sepl, enregistré le 
lendemain, folio 89, verso, case 3 
par Pommey qui a reçu six francs, 

11 résulte que MM. jean-Baptiste-
Romuald BARAILL1FR, ancien cou-
peur, demeurant à Pans, rue Ja 

eob, 37, 
Et Aured-Joseplv- François NEO-

LAS, employé, demeurant à Paris, 

rue d'Argenleuil,26, 
Ont constitué entre eux une so 

ciété en nom collectif pour l'ex 
plôltatiou du commerce de tail-

leur. 
La durée de la société a été fixée 

à douze, années, qui ont commencé 
le premier mai mil huit cent cin-

quante-sept. 
Le siège de la société a élé fixé à 

Paris, rue. Sainte-Anne, 30. 
La raison sociale est BARAILLIER 

et ALFRED. 
11 a été mis de part et d'autre en 

société une somme de mille francs 
pour former un (onds de deux 

mille francs. 
Chacun des associés a le droit de 

gérer et administrer, et la signature 
sociale BARAILLIER et ALFRED ap-
partient à chacun des ..aj^ocjes, 
mais pour les affaires sociales seu-

lement. 
Pour extrait : 

Ed. BRCNF.I.I.E, 

rue du Chàteau-d'Eau, 36, 
porteur du pouvoir contenu 
dans l'acte social. (7039) 

D'un acle sous signatures privées, 
en date à Paris du sept juin mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 
le onue du même mois, folio 104, 
verso, case 7, reçu six francs, par 

Pommey, 
Il appert qu'il a été formé une so-

ciété entre les sieurs MASN1ÈRE et 

PERRAULT pour la fabrication il ou-
tils pour menuiserie , ébématériel, 

etc.; 
Que la raison sociale sera MAS-

NIERE et PERRAULT, et le siège de 
la société en leur demeure, rue du 
Faubourg-Saint-Anloiiie, 104. 

Les deux associés auront la signa-
lure; la société a lieu pour dix an-
nées, qui ont commencé le seize 
mars mil huit cent cinquante-sept 
pour finir le quinze mars mil huit 

cenl soixante-sept. 
(7041; MASXIÈHE, FEIUUULT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE.-

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 18 JUIN 1857, qui 
déciment la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur CHENi -MOTTELAY (Eu-
gène), maître d'hôtel, rue Sl-André-
dcs-Arls, 30; nomme M. Gaillard 

juge-commissaire, et M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic provisoire 

(N° 14013 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont Invites d se rendre au Tribunal 
te commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, M u. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame SE1CUEP1NE, demeurant 
ci-devanl rue du Roule-St-Honoré, 
J6, et actuellement rue Servandoni, 
26, le 25 juin, à 3 heures (N" liooo 

du gr.); 

Du sieur CUDORGE (Adolphe), md 
de vins, place Saint-Michel, 2, le 25 
uni, à 9 heures (N° 11008 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

v. i- m -iAI m.,:, 

Du sieur LAVJGNE (Anloine), pas 
semenlier, rue de Charonne, 102, le 
25 juin, à 12 heures (N» 13910 du 

gr.); 

Pour être procédé, sous la priti-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et «formation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GENTIL, directeur de 1 
papeterie d'Alfori,le 25 juin, à 3 heu-
res (N" 13462 du gr.); 

Du sieur JACKSON 'Joseph), né 
godant commissionnaire, faisant le 
commerce sous la raisen Jackson 
et C'% demeurant à Paris, rue des 
Petits-Hôtels, 20, et à Lyon, quai 
Saint-Clair, 7, le 25 juin, à 3 heures 
(N» 12852 du gr.); 

Du sieur ROUCIIE (Louis\ fabri-
cant de lampes, rue du Temple, 79, 
le 25juin, à 10 lieures(N" 13803 du 

gr.'; 

Du sieur TRANSON (Joseph), mar 
brier à Monlm irlre, barrière de 
Ciichy, 48, le 23 juin, à 10 heures (N» 
13861 du gr.); 

Du sieur ROTTEMBOURG (Elie) 
fabricant de casquettes, rue des 
Blancs-Manteaux, 20, ci-devant, et 
actuellement, rue des Rosiers, 4, le 
25 juin, à 9 heures (N» 13850du gr.) 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

De la sociélé CLAIR et LEGEXDRE 
négociants en lingerie, rue Mont-
martre, 15, composée d'Ernest Clair 
et Louis Legemire, demeurant au 
siège social, entre les mains de M 
Sommaire, rue du Châleau-d'Eau, 
52, syndic de la faillite (N° 13933 du 

gr-); 

Du sieur BOUCHON (Claude), en-
trepreneur de serrurerie, rue Sainl-

Nicolas-J'Anlin,149, enlre les mains 
de M. Huel, rue. Cadet, 6, syndic de 
la faillite (N» 13971 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, 17m' 
commencera immédiatement aprè 

l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite de la so-
ciélé GAGNE et C'1, libraires, ikuil 
le siège est à Paris, carrefour de 
l'Odéou, 15, composée de : 1" Au 
guste-l'aul lupin; 2° l.éon-Augu.-le 
badier, demeurant tous deux au 
siège social ; 3° Eugène-llenriGagne. 
rue d'Anjou-Saint-ftortoré, 4: 4" Re-
né-Edouard Grigué, demeurant rue 
bauphiuc, n" 30, sont invités à se 
rendre le 23 juin courant, à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte délinilif ou 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusahi-

lilé du failli. 
NOTA. Les créanciers el le faill 

peuvent prendre nu greffe comiiur 
nicalion des compte et rapport des 

syndics (N°1I797 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo 

sant l'union de la faillite du sien 
P.-ALMON (Albert), conimissionnai 
re en vins a Itérer, port de la Râ-
pée, 8, sont Invités à se rendre le 
25 juin, à 3 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 362 du Code de 
commercé ancien, entendre lë comp-
te délinilif qui sera rendu par les 
svndics, le débattre, le clore el Par-
rcler; leur donner décharge de leurs 
fonctions (N° 9716 du gr., anc. loi). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESENGIN (Césairc, marchand épi-
cier, rue Saint-Louis, 12, au Marais, 
en relard de l'aire vérifier et d af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se, rendre le 25 juin, à 12 heures 
très précises, au Tribunal do com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'alllr-
malion de leursdites créances (N» 

13859 du gr.). 

RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers vérifies el 
affirmés du sieur BADUEL (Louis , 
négociant commissionnaire en mar-
chandises, rue J.-J. Rousseau, n" 15, 
peuvent se présenter chez M. s'-r-
gent, syndic, rue de Choiseul, 6, de 
3 à 5 heures, pour toucher un divi-

dende de 1 l'r. 40 c. p. 100, unique 

réparlilion (N° 13190 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifiés et 
affirmés du sieur FR.4IZK (Jose-ph-
François - Nicolas ), uiareaaiid »e 

nouveautés pour deuil, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 31, peuvent » 
présenter chez M. Quai réméré, «î* 
die, quai des Gi-ands-AugusU"*. 
de 9 à 11 heures, pour touegsf 
dividende de 5 p. 100, deuxicnw re-

parution (X" 13053 du gr.). 

Messieurs les créanciers vérifié-' 
affirmés du sieur UOfHNO CfjW 
mi de verres à vilres, rue=W£ 
Lazare, 87 et 39, peuvent s«P«» 
ter ciiez M. Bourbon, syndic _f 

R i cher, 39, de 4 à r> heures, pWW f 
cher un dividende Ue 15 !>'• '?':t 
100, unique répartition (N* l'w" 

gr.;. 

ERRATUM. 

(Feuille du 17 juin.) 

DÉCLARATION DE FÀII.UT*9' 

Au lieu de EUDOROE, - 1,se 

CUDORGE. 

1857., 

NEUF 1111,' : simonet, ^"^T, 
leur, vér. -Duchatel, quiH'^»"' 
clôt.-Mercier, cafetier, cor. „ 

métaux, w-
id. 

ASSEMBLEES DUJ20 .U'l>' 

Gandin, doreur sur 1 

llervy, ancien boulaugeô. - ifi 
Laduron, négociant en é^f 
rem. à huit. -.„«!, 

nix HEURES I [2 : Lecu», n^SS 
clôt. - Leroy et C'", mai*» 
d'horlogerie, id. A * 

Mini 1(2 : Lau>y,iv#'jeiaii!,9ï^ 
Lclièvre.buulaeiîqi, id.—1" u

nc|ji-
marchand de viris, cloLjTflJJir 
quis el Parziluï, négociai"»^ 
missionnaires, id. — JOtt eJ!'ojUii 
ciant en draps, conc. — 
(iilMieant de. tnaiissures, '"jjiojj 

TROIS HEURES : Chahault Cl »' j) 
marchands de neateautes. 

huitaine. 

Décès* et mini»"" 

Htfii» 

m. aow^ Du 17 juin 185 
avenue Montaigne, .... 
ird, 29 ans, ru» Chob(». JJ t' 

Richard, 76 ans, rue A'^/jW* 
rue saiiii" & 

M. Fisetier, 65 uns 
303. — M. lle.mard, 61 »Uf 

Merry, 16 

vue - ' 

Mme veuvejwy 
2a& Împasse'jcun-Boi.l»;',^ 

M. Mayer, 71 ans, roc l'JeLfpa, •'•' 
M. Délabre, lonns, 111e W?Ab(fit* 
- Mm; lliliol, .'il ans, rue" ^ 1» 

versilé, 172. - M. Miitrcl, ,n«i 

Harpe, !W. - M. BaUrtO* 

rue des Noyers, 50. 

i'.i.ri ;;istré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Juin 1887. F* 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1KS, 18. 

Certifié^l'insertion sous le. * 

Pour légalisation de la signature A. GuïO*, 

Lî mail s duf " arrondissement. 


